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Ce rapport révèle un véritable scandale de santé 
publique concernant la contamination des thons en 
mercure. Si tous les thons pêchés sont concernés 
ou presque, BLOOM tient à rappeler que, outre la 
contamination de notre environnement au mercure, 
la principale raison de cet enjeu sanitaire réside dans 
l’industrialisation de cette pêcherie et la surconsom-
mation de thon qui en découle. 

Par ailleurs, pour des raisons évidentes de santé 
décrites dans cette enquête, mais aussi à cause des 
impacts environnementaux, sociaux et économiques 
désastreux de la pêche industrielle rappelés dans les 
précédents rapports de notre série « TunaGate », le 
thon ne peut plus être considéré comme un aliment 
de base. Il doit être reconsidéré comme l’animal noble 
qu’il est, et s’il est consommé, une pêche locale à la 
canne ou à la ligne est à privilégier.

Remarque préalable

Ce rapport est accompagné 
par des Annexes disponibles 

dans un document 
complémentaire (lien cliquable).

https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2024/10/rapport-Mercure-FR-annexes.pdf
https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2024/10/rapport-Mercure-FR-annexes.pdf
https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2024/10/rapport-Mercure-FR-annexes.pdf
https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2024/10/rapport-Mercure-FR-annexes.pdf
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INTRODUCTION

Le thon est l’industrie de la pêche la plus lucrative au monde. 
Avec un total des ventes de plus de 40 milliards de dollars 
par an, elle pèse lourd dans les économies et sur les éco-
systèmes1. L’Union européenne possède une responsabilité 
particulière en la matière : 39 des 50 plus grands navires 
thoniers de l’océan Indien, zone cruciale pour la pêche au 
thon, appartiennent à des sociétés européennes2. Au niveau 
mondial, elle est à l’origine de 20 % des captures de thon3. 
Par ailleurs, le thon est le poisson le plus consommé sur 
le territoire européen4. Avec presque cinq kilos de thon 
acheté par personne chaque année (en équivalent poids 
vif), c’est également le poisson préféré des Français∙es, 
qui se le procurent principalement sous forme de conserves5. 

Depuis 2022, BLOOM a révélé une à une les zones d’ombre 
de cette industrie par le biais d’une série d’études et 
d’enquêtes. Cette campagne au long cours, appelée Tuna 
Gate, rappelle que l’industrie thonière est capable du pire 
en matière de droits humains : rétention de salaire, refus 
de nourriture et de soins médicaux, travail forcé, servitude 
pour dettes, esclavage6… Les producteurs de thon font fi 
des normes internationales. Du poisson ayant été pêché ou 
transformé par des personnes dont les droits humains sont 
bafoués termine ainsi dans les assiettes des mangeurs et 
des mangeuses de toute l’Europe. 

Ce désastre humain possède un pendant écologique : 
recours massif à des dispositifs de concentration de pois-
son (DCP), captures accessoires et donc mort inutile de 
millions de requins et autres espèces non ciblées, surpêche 
de populations de thon avec prise de poissons juvéniles et 
immatures7… La liste des violations commises à l'encontre 
de la vie et des écosystèmes marins par les monstres d’acier 
thoniers est longue. 

Aujourd’hui, c’est un nouveau pan sombre de cette 
industrie que BLOOM met en lumière : la contamination 
généralisée des thons au mercure, un puissant neuro-
toxique extrêmement dangereux pour la santé humaine, 
et la fabrique sous-jacente des normes sanitaires per-
mettant sciemment leur vente.  Un véritable scandale 
de santé publique que les lobbies du thon tentent de 
passer sous silence.
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RÉSUMÉ EXÉCUTIF 

Le mercure, 
un poison extrêmement dangereux 

Rappelons pour commencer que le mercure, dont les émissions 
mondiales ont fortement augmenté depuis deux siècles, se 
retrouve en grande quantité dans l’océan. Il s’accumule dans 
les poissons sous sa forme la plus toxique, le méthylmercure, 
finissant dans les rayons puis les assiettes de millions de 
familles. Le thon, en tant que prédateur situé au sommet 
de la chaîne alimentaire, accumule les métaux lourds de 
ses proies et présente ainsi une contamination décuplée en 
mercure par rapport à de plus petites espèces.  

Le thon est le poisson le plus vendu en Europe. En France, 
on en consomme en moyenne près de 5 kg par personne 
par an. L’ingestion régulière de méthylmercure représente 
pourtant - même en faibles quantités - un grave danger 
pour la santé, en particulier (mais pas uniquement) pour le 
développement cérébral des fœtus et des jeunes enfants. 
 

100 % des boîtes de conserve testées 
par BLOOM sont contaminées au mercure

BLOOM a sélectionné aléatoirement 148 boîtes de conserve 
dans cinq pays européens (Allemagne, Angleterre, Espagne, 
France et Italie) et les a fait tester par un laboratoire 
indépendant :  100 % des boîtes sont contaminées au 
mercure. Plus d’une boîte testée sur deux (57 %) dépasse 
la limite maximale en mercure la plus stricte définie pour 
les poissons (0,3 mg/kg). Sur les 148 boîtes, une boîte de la 
marque Petit Navire achetée dans un Carrefour City parisien 
affiche une teneur record de 3,9 mg/kg, c’est-à-dire 13 fois 
plus élevée que celle des espèces soumises à la norme la 
plus restrictive de 0,3 mg/kg. En raison des dangers posés 
par une ingestion régulière de mercure, même à faibles 
doses, l’ensemble des boîtes de conserve dépassant la 
norme de 0,3 mg/kg devraient être interdites à la vente. 
Ce n’est pas le cas.  

Des simulacres de normes sanitaires 
pour maximiser la vente de produits 
contaminés 
 
BLOOM a analysé in extenso des centaines de documents 
officiels provenant des instances internationales en charge 
des normes sanitaires (comité mixte FAO-OMS, Commission 
européenne, ministère de l’Agriculture…) concernant le 
mercure. Notre enquête révèle que pour définir les teneurs 
maximales en mercure des thons, aucune méthode ne 
prenant en compte les conséquences sur la santé des 
adultes et des enfants n’est utilisée. Les pouvoirs publics 
européens choisissent au contraire une approche en 
complète opposition avec le devoir de protection de la 
santé publique : ils partent de la contamination réelle 
en mercure des thons pour établir un seuil qui assure 
la commercialisation de 95 % d'entre eux. C’est la raison 
pour laquelle le thon, espèce parmi les plus contaminées, se 
voit attribuer une tolérance maximale en mercure trois fois 
plus élevée que celle des espèces les moins contaminées 
(1 mg/kg contre 0,3 mg/kg pour le cabillaud par exemple). 
Aucune raison sanitaire ne justifie cet écart : le mercure n’est 
pas moins toxique s’il est ingéré via du thon.  

Le mercure est pourtant un puissant neurotoxique qui 
se fixe dans le cerveau et dont on se débarrasse très 
difficilement. Avoir agi en amont sur les seuils régle-
mentaires permet désormais aux industriels et à la 
grande distribution de vendre des produits contaminés 
en toute légalité. Laisser croire aux gens que consommer 
du thon est sûr d’un point de vue sanitaire est un mensonge 
impardonnable aux conséquences dramatiques.
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Des instances internationales révélatrices 
du niveau d’entrisme du lobby thonier

L’enquête de BLOOM se penche également sur des décen-
nies de fabrique des normes par la FAO (Organisation des 
Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture) et l’OMS 
(Organisation Mondiale de la Santé), organisations qui ont 
grandement influencé, des années durant, les règlements 
européens. En étudiant nombre de documents, BLOOM a 
pu déterminer que plusieurs membres du comité mixte 
FAO-OMS d'experts en additifs alimentaires (JECFA), censé 
garantir la sécurité alimentaire, sont concernés par des 
conflits d’intérêts. 

Le Codex Alimentarius, lancé en 1963 par la FAO et l’OMS 
pour fixer des normes alimentaires internationales, est éga-
lement sous influence du lobby thonier. Le groupe chargé 
de surveiller les contaminants alimentaires, le Comité 
du Codex sur les Additifs Alimentaires et les Contaminants 
(CCCF), est dirigé par les Pays-Bas, un acteur majeur 
de la pêche industrielle. Par ailleurs, les géants thoniers 
sont régulièrement représentés directement parmi les 
délégations nationales qui siègent aux réunions du CCCF, 
à l’inverse des ONG.

Le SCoPAFF, le comité “technique” 
de la Commission européenne au cœur
du scandale sanitaire

Un des acteurs centraux du scandale sanitaire révélé par le 
rapport de BLOOM est une institution encore méconnue du 
grand public : le SCoPAFF, Standing Committee on Plants, 
Animals, Food and Feed (Comité permanent des plantes, 
des animaux, des denrées alimentaires et des aliments 
pour animaux). Ce comité a pour mission, entre autres, 
de définir les seuils maximaux de contaminants autorisés 
dans les produits alimentaires. Composé de représentants 
des États membres de l'Union européenne, il fonctionne 
dans une totale opacité : la Commission européenne 
refuse de divulguer l'identité de ses membres, les résul-
tats des votes et le contenu détaillé de leurs échanges.  

Ce manque de transparence touche également les groupes 
de travail qui conseillent le SCoPAFF. Là encore, les procès-
verbaux des réunions et les documents de référence ne sont 
pas divulgués. Ce choix est assumé par la Commission, qui 
ne donne pas accès aux documents même lorsqu’elle est 
saisie d’une demande officielle de transparence. Le Parlement 
européen, qui est tenu à l'écart des discussions et décisions 
relatives aux normes sanitaires alimentaires, tente depuis 
des années de reprendre une partie du contrôle sur les choix 
opérés par le SCoPAFF, en vain.

Des contrôles rares et inefficaces

À rebours de la vigilance que devrait nécessiter un tel enjeu 
sanitaire, les contrôles sont quasi-inexistants sur la chaîne de 
production et de commercialisation du thon. Aux Seychelles, 
centre névralgique de la pêche thonière pour le marché euro-
péen, les autorités sanitaires se contentent d’une dizaine de 
tests chaque année pour garantir la conformité de millions 
de kilos de thon envoyés en Europe ! Les autorités françaises 
ferment totalement les yeux sur la contamination du thon au 
mercure et font une confiance aveugle à l’industrie thonière 
et à la grande distribution : depuis 2023, aucun contrôle n’est 
prévu sur les conserves de thon, et moins d’une cinquantaine 
de thons frais sont analysés.

Enfin, les rares contrôles qui existent étant basés sur une 
norme fixée pour être indépassable, le nombre de tests avec 
des niveaux de contamination non conformes est logiquement 
trop faible pour éveiller la moindre inquiétude de la part des 
autorités. Un écran de fumée supplémentaire permettant de 
renforcer l’impression trompeuse de sécurité.

Cette enquête de BLOOM s’inscrit dans la série « Tuna-
Gate » qui a établi la criminalité écologique et les 
nombreuses violations de droits humains imputables 
à l’industrie thonière. 
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NOS DEMANDES

Au vu de la contamination généralisée au mercure du poisson le plus consommé d’Europe, il est urgent de prendre des 
mesures pour protéger la santé des citoyen∙nes de toute l'Europe et de mettre un terme à l'impunité de l’industrie du 
thon. BLOOM appelle à la mise en place des mesures suivantes dans l'ensemble de l'Union européenne : 

Mise en place immédiate :
 
1  Les distributeurs doivent s’engager à ne commercialiser que le thon ne dépassant pas la norme en mercure la plus protec-

trice (0,3 mg/kg), afin de réduire l'exposition des consommateur·ices à cette contamination. Compte tenu des risques pour la santé 
de cette contamination au mercure, même à plus faible dose, fabricants et distributeurs doivent également cesser toute promotion 
du thon et avertir via tous leurs canaux d’information les consommateurs et consommatrices du risque auquel ils s’exposent.

2  L’État français doit activer une clause de sauvegarde européenne pour interdire la commercialisation des produits à base 
de thon dépassant 0,3 mg/kg de mercure au niveau national. 

3  Afin de préserver la santé des publics les plus sensibles, l’État Français et les collectivités doivent bannir des cantines 
scolaires, des crèches, des maisons de retraite, des maternités et des hôpitaux tous les produits contenant du thon.

À court-terme :

4  La Commission européenne doit prendre une mesure conservatrice pour le thon en s’alignant sur la teneur maximale la 
plus stricte qu’elle a fixé pour certains poissons : 0,3 mg/kg. L’exception existant pour le thon frais et a fortiori en conserve n’a 
aucune raison d’être. C’est le poisson le plus consommé d’Europe, y compris en France : il devrait être d’autant plus strictement 
régulé. Les produits au-dessus de cette norme ne doivent pas être commercialisés et les distributeurs doivent les rappeler.

5  Les contrôles de l’ensemble de la chaîne de production du thon doivent être renforcés, par les acteurs privés concernés 
mais aussi et surtout par les autorités publiques, afin que ces normes plus protectrices de la santé publique soient respectées.

6  Des campagnes massives d’information doivent être mises en place par les autorités nationales pour informer les 
citoyen·nes des risques pour la santé encourus par l’ingestion de mercure, même à faible dose, en particulier pour les 
publics les plus sensibles (femmes enceintes, enfants…). Cette information doit notamment être assurée par l’apposition 
d’une étiquette sur les poissons prédateurs et les produits qui en contiennent.

À moyen-terme :
 
7  Le règlement européen 915/2023 fixant les teneurs maximales de mercure dans les denrées alimentaires doit être 

mis à jour pour les ramener à 0,3 mg/kg comme sur d’autres produits de la mer. 

8  Au vu de la toxicité du mercure, la « dose hebdomadaire tolérable » (DHT) doit être supprimée et les recommanda-
tions de consommation réévaluées.

9  Les comités de la Commission européenne comme le SCoPAFF (Standing Comittee on Plant Animal Food and Feed), 
qui ont un pouvoir de décision concernant des sujets majeurs tels que les résidus de pesticides, les OGM et les contami-
nants dans les denrées alimentaires, doivent être soumis à une transparence totale et leurs décisions doivent pouvoir 
suivre un processus démocratique. 
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ACRONYMES 
ALARA  
Méthode « Aussi bas que raisonnablement atteignable », 
utilisée pour minimiser l’impact de normes sanitaires 
sur le commerce.

ATSDR  
Agence fédérale américaine du registre des substances 
toxiques et des maladies 

Anses 
Agence nationale française de sécurité sanitaire de l'alimen-
tation, de l'environnement et du travail

CCCF 
Comité du codex des contaminants alimentaires (Codex 
Committee on Contaminants in Foods), ancien CCFAC

CCFAC 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les conta-
minants (Codex Committee on Food Additives and Conta-
minants), futur CCCF

CIRC 
Centre International de Recherche contre le Cancer 

Commission du Codex Alimentarius 
(ou « Code alimentaire »)  
Commission créée par la FAO et l’OMS pour définir le Codex 
Alimentarius, un ensemble de normes, de lignes 
directrices et de codes d'usages concernant l’alimentation. 

DHT 
Dose hebdomadaire tolérable

DGAL 
Direction générale de l’Alimentation

ECHA 
Agence européenne des produits chimiques

EFSA 
Autorité européenne de sécurité des aliments 

FAO 
Organisation des Nations-Unies pour l’alimentation et l’agri-
culture (Food and Agriculture Organization)

IATTC 
Commission Inter-Américaine du Thon Tropical (Inter-Ame-
rican Tropical Tuna Commission)

JECFA 
Comité mixte FAO-OMS d'Experts des Additifs Alimentaires 
(Joint FAO/WHO Expert Committee on Food Additives) sur 
lequel s’appuie la Commission du Codex Alimentarius pour 
élaborer ce dernier

OCDE 
Organisation de Coopération et de Développement 

NOAEL 
dose sans effet toxique observable (No observable adverse 
effet level)

OMS (WHO) 
Organisation Mondiale de la Santé (World Health Assembly)

OMC (WTO) 
Organisation Mondiale du Commerce (World Trade Assembly)

SCoPAFF 
Comité permanent de la commission européenne en charge 
des végétaux, des animaux, des denrées alimentaires et de 
l’alimentation animale. C’est lui qui est en charge du règle-
ment sur les contaminants

STC 
Société de toxicologie clinique 

UNECE 
Économique Commission Économique pour l’Europe des 
Nations Unies (United Nations Economic Commission for 
Europe)

US-EPA 
Agence de protection environnementale des États-Unis
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ÉLÉMENTS DE CONTEXTE

Le mercure, une substance hautement 
toxique pour notre santé

• Le mercure est l’une des dix substances les plus 
préoccupantes pour la santé publique selon l’OMS8. 

• Le mercure est émis sous forme gazeuse par des activités 
d'origine naturelle -principalement les éruptions volca-
niques et les feux de forêt- ou anthropique, majoritairement 
du fait de la combustion de charbon mais également de 
l’exploitation de certaines mines d’or. Depuis la révolution 
industrielle, ces émissions anthropiques dépassent très 
largement les émissions naturelles9-10. 

• Une fois dans l'atmosphère, le mercure se disperse sur 
l'ensemble de la planète et une partie s'accumule 
dans l'océan. Des bactéries l'y transforment alors 
en méthylmercure, sa forme la plus toxique9-10. 

• Les poissons sont dits bio-accumulateurs : une fois 
ingérés, les métaux lourds présents dans l’environne-
ment marin se stockent dans leur organisme. Les thons 
et autres poissons prédateurs (espadons, requins, …), 
situés en haut de la chaîne alimentaire comme le thon, 
accumulent l'ensemble des éléments toxiques de leurs 

proies et on y retrouve ainsi du mercure dans des quantités 
décuplées par rapport aux espèces situées en bas de la 
chaîne alimentaire. Une fois ingéré, le méthylmercure 
est difficilement éliminé et une ingestion régulière de 
ce poison, même à faibles doses, peut avoir des effets 
dévastateurs sur la santé humaine à long terme. De 
nombreuses études ont documenté les dégâts du méthyl-
mercure sur le système neuropsychologique et moteur 
des fœtus, mais aussi sur le système neuromoteur, 
cardiovasculaire, immunitaire, rénal et reproductif 
des enfants et adultes exposés à faible dose11-29.

• Le Centre international de recherche contre le cancer 
(CIRC) a classé le méthylmercure « Cancérogène 
possible » (catégorie 2B) en 199330. Au cours des deux 
dernières décennies, des études montrant les effets 
potentiellement cancérogènes du mercure ont continué 
de s’accumuler31-33.

• Le méthylmercure se trouve rarement seul dans les 
aliments. Sa combinaison avec d’autres contaminants 
comme le plomb ou le cadmium pourrait avoir des 
conséquences graves et difficiles à évaluer sur la santé : 
c'est ce que l'on appelle l'« effet cocktail »69.

RÉSULTATS PRINCIPAUX 
DE L’ENQUÊTE

Des normes établies pour maintenir 
le marché du thon au mépris 
de la santé publique

• Les teneurs maximales sont fixées de façon à com-
mercialiser le plus de poissons contaminés possible : 
c’est ce que l’on appelle la méthode ALARA (« as low as 
reasonably achievable », soit « aussi bas que raisonnable-
ment atteignable »)40,113. Avec cette méthode, la teneur 
maximale du cabillaud est fixée selon la contamination 
du cabillaud, la teneur maximale du thon est fixée selon 
la contamination du thon. Pour chaque espèce, les 
normes sont faites sur-mesure afin d’éviter de faire 
chuter les volumes autorisés à la vente. 

• Aucune méthode prenant en compte l’ensemble des 
conséquences sur la santé des adultes et des enfants 
n’est utilisée pour déterminer les teneurs maximales 
en mercure dans le poisson.  

• Les teneurs maximales fixées pour la concentration 
en mercure dans les thons et d’autres poissons pré-
dateurs sont ainsi trois fois plus élevées que pour 
d’autres poissons (anchois, sardines, cabillaud, etc.) : 
1 mg/kg contre 0,3 mg/kg41. Aucune raison sanitaire ne 
justifie cet écart : le mercure n’est pas moins toxique 
s’il est ingéré via du thon, seule la concentration en 
mercure de l’aliment compte.



Teneurs maximales
autorisées en mercure
dans les produits
de la mer
(mg/kg de poids frais) 

Produits
de la mer

Le cas
général…

… et 2
exceptions

Thon,
espadon,
requin…

Conserve
de thon

0,5

Cabillaud,
sardines,
anchois…

0,3

1

Entre
2 et 3

Application de la norme
à du thon cuit en conserve

Le thon «en boîte»
perd beaucoup d’eau

et le mercure se retrouve 
ainsi 2 à 3 fois plus 

concentré que le thon 
frais.
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  Figure 1    

1 Nous avons demandé à la direction générale de l’Alimentation quel taux était appliqué aux conserves de thon. Elle nous a répondu qu’elle ne disposait pas de cette information 
(voir Figure 21). Nous avons donc utilisé les données à disposition pour calculer la concentration du mercure dans du thon en conserve comparé à du thon frais : taux moyen 
d’humidité du thon frais : Médieu et al. 2023 https://doi.org/10.1007/s10646-023-02679-y, Supplementary Table 1) ; taux moyen d’humidité du thon en conserve : 20 %, issu de 
nos analyses de 148 conserves. 

• Les conserves de thon bénéficient d’un ressort 
juridique additionnel et on estime qu’elles peuvent 
légalement atteindre des teneurs neuf fois plus 
élevées en mercure que ce qui constitue la limite 
maximale pour d’autres espèces : la norme actuelle 
porte sur le thon frais et non sur le produit fini. Or, le 
thon « en boîte » perd beaucoup d’eau par rapport au 
thon frais,1 et le mercure se retrouve ainsi deux à trois 
fois plus concentré dans une conserve que dans un filet 
de poisson frais  . Cela n’a pourtant aucun sens, le thon 
en boîte étant consommé tel quel et non pas réhydraté 
(figure 1). 

• Les animaux de compagnie sont mieux protégés du 
mercure que les bébés : les seuils appliqués à la pâtée 
pour chats et chiens sont plus contraignants que ceux 
utilisés pour l'alimentation humaine42. 

https://doi.org/10.1007/s10646-023-02679-y
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BLOOM a testé près de 150 conserves de
thon : toutes sont contaminées au mercure

• BLOOM a prélevé aléatoirement 148 conserves de 
thon dans cinq pays (Allemagne, Angleterre, Espagne, 
France et Italie) et les a fait analyser par un laboratoire 
indépendant : 100 % sont contaminées au mercure. 

• Plus d’une boîte testée sur deux (57 %) dépasse 
la teneur maximale en mercure la plus restrictive 
définie pour les produits de la mer (0,3 mg/kg). Si 
cette teneur maximale en mercure la plus restrictive 
s’appliquait également au thon, plus d'une conserve 
de thon sur deux serait interdite à la vente. 

• Une boîte sur dix dépasse la teneur définie pour le 
thon frais, qui est de 1 mg/kg. 

• Sur les 148 boîtes, une boîte de Petit Navire achetée 
dans un Carrefour City à Paris affiche une teneur record 
de 3,9 mg/kg. C'est presque 4 fois la teneur maximale 
du thon frais et 13 fois celle des espèces soumises à la 
norme la plus restrictive de 0,3 mg/kg.

Pour une suppression de la 
« dose hebdomadaire tolérable » (DHT) et
une réévaluation des recommandations
de consommation.

• L’autorité européenne de sécurité alimentaire (EFSA) a 
évalué que le corps humain pouvait tolérer 1,3 micro-
grammes de méthylmercure par kilogramme de poids 
corporel par semaine : c'est ce que l'on appelle la dose 
hebdomadaire tolérable ou DHT34. 

• Pour le plomb, un autre métal lourd hautement neu-
rotoxique, les expert·es de l’OMS et de l’EFSA avaient 
établi une DHT avant de revenir sur leur décision et ont 
finalement refusé tout niveau « tolérable » pour le plomb 
car ils n’ont « pas identifié de limite claire en deçà de 
laquelle il pouvait être sûr qu’aucun effet indésirable 
ne se produirait »43-44.

• BLOOM remet en question l’existence-même de la DHT 
pour le mercure étant donné que l’ingestion régulière 
de méthylmercure, même à faibles doses, peut avoir 
des effets dévastateurs sur la santé à long terme. Par 
ailleurs, son calcul manque de fiabilité et de rigueur : 
le niveau de la DHT varie du simple au double selon les 
instances11-12. 

• À l'échelle française, les recommandations de l’Anses 
pour les personnes enceintes et les jeunes enfants sont 
obsolètes et ne sont pas assez restrictives concernant 
le thon. Au vu des contaminations mesurées dans nos 
tests, ces recommandations  sont bien trop élevées 
pour une protection efficace de la santé publique45.

Comment les lobbies du thon influencent
 la définition des normes sanitaires

• Plusieurs  instances internationales sont impliquées dans 
la définition des normes en matière de contamination 
en mercure des produits de la mer : 

  - Le comité mixte FAO-OMS (Organisation des 
Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture 
– Organisation Mondiale de la Santé) d'expert·es 
en additifs alimentaires (JECFA), dont plusieurs 
représentants ont des conflits d’intérêts mani-
festes ;

  - La Commission du Codex Alimentarius, lancée 
en 1963 par la FAO et l’OMS (le Codex Alimentarius 
constituant un ensemble de normes et de lignes 
directrices censé protéger la santé des consomma-
teurs tout en préservant les intérêts commerciaux 
des pays concernés). Le groupe de travail en charge 
de la question des contaminants alimentaires 
au sein du Codex est le Comité du Codex sur les 
Additifs Alimentaires et les Contaminants (CCFAC, 
futur CCCF). Dirigé par les Pays-Bas, grande nation 
de pêche industrielle, le CCCF agit en outre sous 
l'influence de l'agro-industrie et des géants 
thoniers, dont les représentants siègent parmi 
les délégations officielles, à l’inverse des ONG. 

  - Au niveau européen, c'est le comité permanent de la 
Commission européenne sur les plantes, animaux, 
denrées alimentaires et aliments pour animaux (SCo-
PAFF), très opaque, qui a la charge de ces questions.  
Le Parlement européen est exclu des discussions 
et prises de décision sur les teneurs maxi-
males autorisées dans l’alimentation humaine.  
La Commission européenne refuse de publier 
la composition de ce comité, tout comme les 
comptes-rendus du groupe de travail qui le 
conseille ou encore les documents sur lesquels 
il s’appuie46.



1 4      DU POISON DANS LE POISSON : CHRONIQUE D’UN SCANDALE DE SANTÉ PUBLIQUE

• En parallèle du lobbying effectué directement auprès 
de ces instances, les industriels thoniers font tourner la 
fabrique du doute tourne à plein régime : financement 
de laboratoires publics, campagnes de communica-
tion et de marketing centrées sur les bénéfices des 
oméga-3 pour détourner l'attention des dangers du 
mercure, instauration d'un récit et de mesures centrés 
sur la responsabilité du consommateur plutôt que la 
régulation du marché, passage d’un expert de la FAO à 
l’industrie thonière…  Cette fabrique du doute fonctionne 
et sème la confusion dans les instances décisionnaires. 

Des contrôles rares et rendus inefficace 
par des normes XXL

• Les rares contrôles qui existent sont basés sur une 
norme fixée pour être indépassable. Cela fonctionne : 
les résultats ne dépassent pas les normes. Ils sont donc 
jugés satisfaisants et donnent une fausse impression 
de sécurité. 

• Il existe très peu de contrôles tout au long des 
chaînes de production internationales afin de savoir 
si les thons mis sur le marché sont contaminés ou non. 
Nos tests démontrent pourtant que le problème est 
loin d’être marginal. 

• Aux Seychelles, centre névralgique de la pêche thonière 
pour le marché européen, les autorités sanitaires peuvent 
se contenter d’une dizaine de tests pour garantir la 
conformité de millions de kilos de thon envoyés en 
Europe47. 

• Les autorités françaises ferment totalement les yeux 
sur la contamination du thon au mercure et font une 
confiance aveugle à l’industrie thonière et à la grande 
distribution : depuis 2023, aucun contrôle n’est prévu 
sur les conserves de thon, et moins d’une cinquantaine 
de thons frais sont analysés.

Le thon, faible source d’oméga-3 et source 
majeure de méthylmercure

• La consommation de poissons prédateurs est la princi-
pale source de notre exposition au méthylmercure 
au niveau européen34-35.2   

• La population française est l'une des populations 
européennes les plus exposées au méthylmercure 
du fait de sa consommation de produits de la mer et 
en particulier de thon, poisson le plus consommé en 
France et en Europe4,35-36.

• En 2014-2016, plus de 500 enfants et plus de 700 
adultes ont vu leurs cheveux testés par les scientifiques 
de l'étude Esteban : 100% des enfants et 99,6% des 
adultes étaient contaminés au mercure35. Le poisson 
a été identifié comme « le contributeur majoritaire de 
l’exposition alimentaire au mercure ». D’après les différents 
seuils de risques existants (Europe, Etats-Unis), entre 
2 et 27 % des adultes français ont une concentration 
capillaire supérieure au niveau considéré comme étant 
sans risque.

• Malgré le discours insistant des industriels de la pêche 
sur le sujet, le thon est beaucoup plus pauvre en 
oméga-3 que d’autres petits poissons comme la sar-
dine, le hareng ou le maquereau37-38. Il n'existe donc 
aucune raison sanitaire de maintenir de tels niveaux de 
consommation concernant cette espèce.

2 Les autres voies d’exposition sont bien moins fréquentes (exposition au mercure de certains amalgames dentaires, vie dans un environnement pollué au mercure comme c’est le 
cas près des sites d’extraction d’or...)9

.

AUTRES RÉSULTATS 
DU RAPPORT 
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Origine du mercure 

Le mercure est un métal lourd émis naturellement lors des 
éruptions volcaniques, de l'érosion de certains sols ou encore 
lors de feux de forêts. Il est également émis par les activités 
anthropiques : majoritairement du fait de la combustion 
de combustibles solides comme le charbon, de mines d’or 
artisanales ou de petite échelle, par certains processus 
industriels comme la transformation de pâte à papier, la 
production de ciment ou de polychlorure de vinyle (PVC) 
ou encore via l'incinération des déchets10,49. Très volatile, 
il peut rapidement passer en forme gazeuse à température 
ambiante, se disperser dans l’atmosphère et se propager 
très facilement sur l'ensemble du globe. 
Une partie de ce mercure se dépose ensuite dans l'océan. Il y est 
alors transformé en méthylmercure, sa forme la plus toxique, 
par des bactéries. Ce méthylmercure est ensuite absorbé par le 
phytoplancton, lui-même avalé par le zooplancton, alors ingéré 
par des poissons et fruits de mer… La plupart des animaux 
marins n’éliminant pas ce dérivé hautement toxique, ils 
l’accumulent tout au long de leur vie dans leur chair, avant 
d’être eux-mêmes mangés par des poissons prédateurs plus gros 
qui vont à leur tour en accumuler des quantités plus importantes 
encore. Le méthylmercure est ainsi « bio-amplifié » au fil de la 
chaîne alimentaire, et les poissons prédateurs en concentrent 
environ mille fois plus que les zooplanctons50.

Les émissions de mercure augmentent 
depuis l’ère préindustrielle

Le mercure, métal liquide aux reflets argentés envoûtants 
qui lui ont longtemps valu le nom de « vif-argent », a attisé 
la curiosité humaine dès le paléolithique. Son utilisation 
s’est démocratisée au fil de l’Histoire jusqu’à atteindre des 
chiffres record pendant la ruée vers l’or puis dans les années 

soixante-dix, notamment en raison de son utilisation dans de 
nombreux procédés industriels51-52. Les émissions humaines 
de mercure se sont ainsi ajoutées aux émissions naturelles et 
les ont largement dépassées depuis la révolution industrielle53.  

Premières catastrophes sanitaires 

Les Chapeliers fous

Les dangers du mercure ont commencé à être étudiés à la suite 
de graves intoxications des fabricants de chapeaux, dans les 
années 1880. À l’époque, les fourrures des chapeaux étaient 
lavées dans une solution contenant du mercure (métallique, 
une forme différente du méthylmercure), largement inhalé par 
les ouvriers. Ces derniers se mirent alors à perdre leurs cheveux, 
leurs dents, à être pris de tremblements et à avoir de graves 
problèmes psychologiques. On les appela alors « les Chape-
liers fous »54. À partir du 20e siècle, les cas d’intoxications 
massives se sont accumulés et l'industrie a vite déchanté 
des propriétés si appréciées du vif-argent. Notre rapport au 
mercure, jusqu’alors encore utilisé dans de nombreux processus 
industriels, produits de beauté ou encore objets du quotidien 
a radicalement changé. Le cas le plus tristement célèbre, celui 
de la maladie de Minamata, a fait des milliers de victimes, 
de mort∙es, de paralysé∙es, d’enfants malformés ou sujets 
à un retard mental au Japon entre 1930 et 1970. 

La maladie de Minamata, 
un scandale japonais

Dans les années 1930, la société Chisso Corporation (industrie 
chimique produisant notamment de l’acétaldéhyde), rejette 
de grosses quantités de mercure dans la baie de Minamata 

1. DE L’OCÉAN À NOS ESTOMACS :  
UN BREF HISTORIQUE MONDIAL 
DE LA CONTAMINATION AU MERCURE

Le mercure est omniprésent dans notre environnement, mais c’est surtout dans l’océan 
qu’il révèle toute sa puissance nocive. Des bactéries l’y transforment en méthylmer-
cure, sa forme la plus toxique, et lui permettent de s’accumuler tout au long de la 
chaine alimentaire marine, en particulier chez les super prédateurs comme le thon. 
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au Japon. Vingt ans plus tard, les premiers symptômes 
apparaissent chez des milliers de personnes consomma-
trices de poissons de la baie. Les personnes intoxiquées 
souffrent de convulsions, de pertes de coordination, de 
cécité, de surdité et de graves problèmes mentaux. Nombre 
d’enfants nés après la première épidémie présentent également 
des difficultés à parler, à marcher et convulsent. Certains 
n’arriveront jamais à parler, à marcher ou à être autonomes.  
Chisso Corporation arrive à étouffer les causes de ces 
symptômes, la population n’en comprend pas l’origine. Les 
animaux du voisinage ont aussi un comportement étrange. 
Les corbeaux n’arrivent plus à voler, les chats sont pris de 
convulsions, deviennent fous et finissent par se jeter à la 
mer pour s’y noyer. On parle alors de la maladie des chats 
dansants (« dancing cat fever »). Grâce aux chats du port, 
les scientifiques locaux font le lien avec la population la plus 

touchée : les familles de pêcheurs. La firme, aidée par les 
autorités sanitaires, musèle leurs accusations, minimise 
la gravité de la situation et continue ses rejets pendant 
trente ans, jusqu’en 1968. De 1930 à 1966, environ quatre 
cents tonnes de mercure sont ainsi rejetées dans la baie. Neuf 
cents personnes meurent de l’intoxication et plus de dix mille 
sont atteintes de symptômes graves55-56.
Après l’émission de millions de tonnes du dangereux métal au 
cours de ces deux derniers siècles, 128 États adoptent en 
2013 la Convention de Minamata et s’engagent à réduire 
les émissions de mercure au niveau mondial. Cependant, 
malgré l’adoption de cette convention, les émissions de mercure 
n’ont pas encore significativement baissé49. La bataille pour 
faire interdire certains produits comme les plombages 
dentaires, ou les crèmes éclaircissantes contenant du 
mercure fait toujours rage57,95. 

Les amalgames dentaires ou « plombages » sont 
une autre source majeure d’exposition au mercure 
(sous forme métallique, différente du méthylmercure 
des produits de la mer). Contrairement à ce que leur 
nom indique, ils sont composés pour moitié de mercure, 
allié à d’autres métaux comme l’argent. Ils libèrent pro-
gressivement des vapeurs de mercure dans la bouche 
des patient·es, qui passent ensuite dans le sang et 
peuvent se transformer en véritable poison dans leur 
corps58-59. Certaines ONG, comme le European Network 
for Environmental Medicine, se sont mobilisées pendant 

des années pour que ces substances soient interdites 
en Europe via une révision de la règlementation 
européenne sur le mercure60. Un accord a été adopté 
par le Conseil, le Parlement et la Commission au niveau 
européen et est entré en vigueur le 30 juillet 202461. Il 
prévoit une interdiction du recours au mercure dans 
la fabrication des amalgames dentaires à compter 
du 1er janvier 2025. D'autres mesures y sont inscrites 
pour réduire encore la production et l’utilisation de 
mercure, comme l'interdiction de certaines lampes ou 
encore l'encadrement des crématoriums. 

Du mercure dans la bouche

Autres cas d’intoxications majeures 
dans le monde

Dans les années 1960, Grassy Narrows (Asubpeeschoseewa-
gong), une Première Nation du Canada, a été lourdement 
touchée par la contamination au mercure. Une usine de pâte 
à papier a déversé des déchets contenant du mercure dans la 
rivière Wabigoon pendant dix ans. Les effets ont été dévasta-
teurs pour la communauté et persistent encore aujourd’hui62.

Dans les années 1970, l'Iraq a également connu un épisode 
tristement célèbre : des céréales traitées avec un fongicide 
à base de méthylmercure y ont été envoyées par les États-
Unis et le Mexique. Ces grains n’étaient pas destinés à être 

consommés directement. Néanmoins, à cause notamment 
d’une barrière linguistique (les mentions de dangers étaient 
écrites en anglais ou en espagnol), ces céréales toxiques ont 
été consommées par certains habitants irakiens lors d’une 
famine. Cette tragédie a conduit à une intoxication mas-
sive, touchant des milliers de personnes et causant de 
nombreux décès62.

En Guyane française, au Brésil, et plus généralement à proximité 
de mines d’or artisanales et illégales, de grandes quantités 
de mercure sont utilisées pour extraire l’or et polluent en 
continu les rivières et les sols. Les communautés autochtones 
locales qui dépendent de la pêche pour leur subsistance 
sont en première ligne de la contamination au mercure63.
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Le méthylmercure, 
un cancérogène possible

En 1993, le Centre international de recherche sur le can-
cer (CIRC) classait le méthylmercure comme « peut-être 
cancérogène pour l’Homme » (catégorie 2B)30. Depuis une 
vingtaine d’années, les recherches explorant les liens entre 
méthylmercure et cancer se multiplient et les articles mon-
trant des effets mutagènes et potentiellement cancérogènes 
du mercure s’accumulent31-33. 

En 2017, l’Agence européenne des produits chimiques (ci-
après « ECHA ») a classé le chlorure de méthylmercure 
comme substance cancérogène de catégorie 2 (« Sus-
ceptible de provoquer le cancer »)65.
Notre sang met plus de deux mois pour éliminer la moitié 
de son mercure. Pour le cerveau, les études évoquent 
plutôt des durées d’élimination en années, voire en 
décennies66. Autant dire que pour un∙e consommateur∙ice 
régulier∙e de poisson contaminé au méthylmercure, ce 
dernier s’installe et peut finir par attaquer notre santé 
sur le long terme.

2. POIS(S)ON : LES EFFETS 
DU MERCURE SUR NOTRE SANTÉ

Le mercure est classé par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) parmi les 
dix substances les plus préoccupantes pour la santé publique, et l’Agence fédé-
rale américaine du registre des substances toxiques et des maladies (ATSDR) le 
positionne troisième sur sa liste de substances prioritaires, juste après l’arsenic 
et le plomb8,64. Les produits de la mer contiennent surtout du mercure sous sa 
forme la plus toxique : le méthylmercure. La plupart du méthylmercure ingéré en 
consommant des produits contaminés passe dans le sang avant d’être redistribué 
aux organes, notamment le cerveau. L’accumulation de ce métal sur le long terme 
peut entraîner de nombreux problèmes : neuronaux, cardiovasculaires, immu-
nitaires… Il peut également compromettre le bon développement neuronal des 
fœtus et jeunes enfants. Le mercure est aussi classé possiblement cancérogène 
par le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC)30. 
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Des effets délétères 
sur le cerveau des enfants

Les risques du méthylmercure sur les humains sont légion. 
Pendant la grossesse, il peut traverser le placenta, arriver 
dans le fœtus et se loger principalement dans le cerveau 
en formation. De nombreuses études montrent le lien entre 
exposition prénatale au méthylmercure et troubles neuro-
moteurs chez les enfants, qui perdurent tout au long de 
leur vie. Selon une étude parue en 2015, dans une cohorte 
de 250 enfants québécois, les plus exposés au mercure 
in-utero avaient par la suite quatre fois plus de chances 
que les autres d’avoir un QI inférieur à 80 que les autres, 
soit à seulement dix points d’être considérés comme étant 
en handicap mental13. En plus de la diminution de leurs 
performances cognitives, les enfants exposés durant leur 
gestation peuvent également développer des troubles du 
comportement, un handicap mental, des troubles de la 
motricité, de la coordination et de l’attention, mais aussi un 
risque accru de maladies cardiaques et de troubles immu-
nitaires11,13-17,29. Certaines études démontrent en outre 
un lien entre exposition au méthylmercure et naissance 
prématurée, voire fausses-couches23-27,67.

Chez l'adulte, 
une série d’effets tout aussi graves

Chez l’adulte, le méthylmercure provoque tout une série 
d’effets selon le degré d’intoxication. Il peut générer des 
engourdissements des membres, des altérations visuelles, 
des pertes de motricité et de coordination, une baisse de 
la capacité de concentration, des troubles de la mémoire 
et de l’anxiété, une détérioration intellectuelle globale 
et peut aller jusqu’à une cécité et une surdité à forte dose  

de mercure133. Une exposition chronique à faibles doses, 
plus représentative des consommateurs européens, n’est pas 
sans risque. Elle peut également avoir des effets irréver-
sibles sur le système neuromoteur, augmenter le risque 
de maladies neurodégénératives et de sénilité précoce, 
augmenter le risque de maladies cardiovasculaires ou 
encore avoir des effets délétères sur le système immu-
nitaire, reproducteur ou encore rénal13,18-20,22,28,68,63.

Un cocktail aux effets explosifs

Le mercure n’est pas le seul élément neurotoxique que nous 
ingérons. Le cadmium, le plomb, l’arsenic, les PCB (polychloro-
biphényles), les dioxines et autres POP (polluants organiques 
persistants) sont eux aussi présents dans l’environnement marin. 
Or, les normes sanitaires de tous ces polluants considèrent 
ces derniers de façon isolée. Or, aujourd’hui nous sommes 
exposé·es au quotidien à une myriade de contaminants, 
et prendre en compte leurs effets séparément ne reflète 
absolument pas les multiples interactions engendrées dans 
nos corps : dans un système aussi complexe que le vivant, 
les règles arithmétiques ne s’appliquent pas forcément, et 
les effets de deux polluants peuvent ne pas seulement 
s’additionner, mais se multiplier : c’est ce que l’on appelle 
« l’effet cocktail ».

Les études sur les effets combinés du mercure et d’autres 
polluants sont très rares, malgré leur importance. Par 
exemple, une équipe de chercheur·euses a évalué en 
1978 qu’une certaine dose de mercure et de plomb n’avait 
apparemment pas d’effet lors d’une administration séparée, 
mais que ces mêmes doses administrées en même temps 
résultaient en une mortalité de 100% chez tous les rats 
de l’expérience69.
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Depuis 2022, BLOOM a révélé les multiples torts de 
l’industrie thonière dans l’océan Indien et Pacifique 
dans sa série TunaGate2,6-7,70,76. Les méthodes de 
pêche utilisées pour commercialiser la plupart 
du thon que nous consommons sont purement 
et simplement destructrices. 

Elles ne sélectionnent pas les espèces pêchées : les 
raies, requins, tortues et autres espèces menacées 
sont ainsi tuées par millions77. Ces engins ne sont 
pas non plus sensibles à l’âge de leurs proies et pour 
certaines pêcheries de l’océan Indien, plus de 97 % 
des thons albacore capturés sont encore des juvé-
niles. Ces pratiques mettent en péril la survie des 
espèces de thon ainsi que tout l’écosystème marin 
et humain qui gravite autour7. 

En mai 2023, notre rapport « Violence en boîte » 
mettait en lumière les nombreux abus humains qui 
se cachent derrière une boîte de thon, reportés 
par différentes ONG (GreenPeace, Environmental 
Justice Foundation…)6. La plupart du thon que nous 
consommons est pêché bien loin des côtes métropo-
litaines et les conditions de travail en mer se muent 
parfois en enfer pour les pêcheurs (majoritairement 
des hommes) : ils se retrouvent embarqués pour 
plusieurs mois, voire années dans quelques cas, 

sans jamais poser le pied à terre, travaillent pen-
dant 20h d’affilée, sont sous-nourris, sous-hydratés, 
maltraités, frappés… Loin des yeux, ces pratiques 
peuvent continuer en toute impunité… ou coûter 
cher à ceux qui osent venir les observer. En décembre 
2023, Samuel Abayateye, un observateur Ghanéen 
embarqué à bord d’un navire thonier, a été assassiné, 
et son corps démembré jeté par-dessus bord78. 

À terre, dans les usines de mise en boîte et de découpe 
des longes qui finiront en sashimi, les conditions ne 
sont pas plus reluisantes. Travail forcé, journées 
sans pauses, mais aussi agressions sexuelles et 
privations de liberté sont parfois la condition qui 
permettent au thon d’atterrir dans nos rayons à 
bas prix6.

En plus de menacer notre santé, les pêches thonières industrielles 
broient les vies des travailleurs et détruisent le vivant
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Les teneurs maximales autorisées 
ne tiennent pas suffisamment compte 
des dangers sanitaires du mercure

Il existe des teneurs maximales en mercure à ne pas 
dépasser dans les aliments, mais ces dernières ne sont 
pas établies de façon à limiter les risques en matière de 
santé. La teneur maximale du cabillaud est fixée selon 
la contamination du cabillaud, la teneur maximale du 
thon selon la contamination du thon. C’est une logique 
complètement inversée par rapport à ce à quoi on pour-
rait s’attendre en tant que citoyen∙nes. 

Plus concrètement, comme dans la plupart des cas les 
taux en mercure mesurés sont inférieurs à 0,5 mg/kg, la 
norme a été définie à 0,5 mg/kg. Pour certaines espèces 
très peu contaminées, un seuil plus faible a pu être fixé sans 

engendrer plus de dépassements de la norme, et certains 
poissons sont maintenant limités à 0,3 mg de mercure par kilo 
de chair. Mais pour les espèces dans lesquelles le mercure 
est généralement présent à des doses plus élevées, comme 
les thons mais aussi les espadons, les requins, etc. (les super 
prédateurs), le seuil de 0,5 mg/kg est très souvent dépassé. 
Pour ces espèces-là, un nouveau seuil a alors été fixé, au 
double de la valeur précédente et se situe à 1 mg /kg. Ces 
espèces les plus contaminées peuvent donc contenir 
trois fois plus de poison que certaines autres espèces, 
qui sont à 0,3 mg/kg, et donc toujours être autorisées à 
la vente. Le mercure du thon n'est pourtant pas moins 
toxique que le mercure d’une sardine ou d’un cabillaud. 
C’est incompréhensible, surtout lorsque l'on sait que le 
thon est le poisson le plus consommé d'Europe. Comme 
nous le verrons dans le chapitre 5, cette décision a été prise 
dans le but d’écarter le moins possible de poissons du marché.

3. LES NORMES SANITAIRES 
PROTÈGENT LES INTÉRÊTS FINANCIERS 
DES INDUSTRIELS THONIERS

Teneurs maximales
autorisées en mercure
dans les produits
de la mer
(mg/kg de poids frais) 

Produits
de la mer

Le cas
général…

… et 2
exceptions

Thon,
espadon,
requin…

Conserve
de thon

0,5

Cabillaud,
sardines,
anchois…

0,3

1

Entre
2 et 3

Application de la norme
à du thon cuit en conserve

Le thon «en boîte»
perd beaucoup d’eau

et le mercure se retrouve 
ainsi 2 à 3 fois plus 

concentré que le thon 
frais.



2 1      DU POISON DANS LE POISSON : CHRONIQUE D’UN SCANDALE DE SANTÉ PUBLIQUE

L’entourloupe du « poids frais » : 
les boîtes de thon, encore plus 
contaminées, sont vendues 
en toute légalité

Le règlement européen 915/2023, qui fixe les teneurs maxi-
males autorisées en mercure, précise que ces teneurs 
s’appliquent au « poids frais » et non au produit fini. Si 
un produit a été concentré, comme c’est le cas pour la mise 
en conserve lors de laquelle le thon est déshydraté comparé 
au thon frais, c’est la teneur en mercure du thon frais initial 
(donc inférieure à celle du produit fini) qui compte pour 
déterminer si une conserve dépasse les teneurs maximales 
autorisées ou non. 

Pour du concentré de tomate qui se consomme en étant dilué, 
une telle considération peut se comprendre. Le concentré est 
plus contaminé mais on n’en mange qu’une infime quantité. 
Pour du thon en boîte consommé le plus souvent tel quel, 
cette mesure n’a aucun sens. Entre le thon frais et le thon 
en boîte, la concentration en mercure peut théoriquement 
passer de 1 mg/kg à 2,7 mg/kg.3 La norme qui s’applique 
au thon en boîte peut donc être jusqu’à neuf fois plus 
élevée que celle d’une sardine fraîche.

Le dépassement de la dose hebdomadaire 
tolérable survient très rapidement

Afin d’éviter une contamination trop importante au mercure, 
les autorités sanitaires européennes ont fixé une « dose 
hebdomadaire tolérable » (DHT) de mercure. Comme nous 
le verrons dans les prochains paragraphes, appliquer une 
telle logique à un métal lourd aussi nocif que le mercure 
pose de très nombreuses questions. Mais, constatons 
que, même dans cette logique, la consommation de thon 
actuelle des Français∙es les met à risque de dépasser très 
souvent cette DHT. Afin de comprendre quand survient le 
dépassement des doses hebdomadaires tolérables (DHT), 
prenons différents taux de contamination issus des normes 
règlementaires et étudions les quantités qui entraînent 
des dépassements de la DHT pour quatre personnes : deux 
enfants de 15 et 35 kilos (respectivement 3-4 ans et 10-11 
ans), et deux adultes de 67 et 79 kilos (poids médians des 
Françaises et Français79). Plus précisément, prenons les 
taux de contamination du thon suivants : 

• 0,3 mg/kg (teneur maximale en mercure pour la plu-
part des espèces de poisson, légèrement plus faible 
que la teneur médiane obtenue dans nos analyses -  
0,36 mg/kg - voir Chapitre 4), 

• 1 mg/kg (teneur maximale pour le thon frais41, une 
conserve sur dix dépassait cette teneur dans nos ana-
lyses), 

• 2,7 mg/kg (teneur que peut théoriquement atteindre 
un thon frais à 1mg/kg après sa mise en boîte).

La DHT est de 1,3 µg de méthylmercure par kilogramme de 
poids corporel. Avec cette DHT, enfants comme adultes 
dépassent la DHT dès la première boîte de thon de 100 g 
contaminée à 1 mg/kg.

Le méthylmercure est la forme de mercure qui 
est particulièrement toxique pour l’organisme. 
Néanmoins c’est un composé compliqué et 
coûteux à doser. Pour cette raison, les teneurs 
maximales européennes ont été définies en 
milligramme de mercure total (incluant le 
méthylmercure) par kilogramme de chair 
animale.

3 La teneur moyenne en eau des thons frais est de 70 % (Médieu et al. 2023 https://doi.org/10.1007/s10646-023-02679-y, Supplementary Table 1). D’après les résultats des ana-
lyses sur 148 conserves que nous avons menées, la chair du thon perd 50% d’eau pendant l’appertisation (la teneur en eau passe à 20%) et le mercure se retrouve ainsi concentré 
dans la boîte : 1 mg/kg * (1-0,2)/(1-0,7) = 2,7 mg/kg de mercure dans une conserve issue de la transformation d’une chair de thon frais à 1 mg/kg 

Mercure ou méthylmercure ?

https://doi.org/10.1007/s10646-023-02679-y
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  Figure 2    Exposition au mercure pour quatre individus selon les différentes normes européennes
Pour ces quatre personnes nous avons choisi deux poids d’enfants (15 kilos soit 3-4 ans et 35 kilos soit 10-11 ans) ainsi que les 
poids médians des hommes et des femmes en France. La hauteur de barre est proportionnelle au nombre de fois où l’individu 
dépasse la DHT (elle vaut 1 au sommet de sa tête). L’exposition est calculée selon la formule suivante : exposition = (quantité de 
thon consommé) x (contamination en méthylmercure du thon) / (poids de la personne). On considère ici que 90 % du mercure 
total est sous forme de méthylmercure. 

Adulte de 64 kg
Enfant de 35 kg
 Enfant de  15 kg

Contamination au mercure
de 2,7 mg/kg

Dose Hebdomadaire 
Tolérable (DHT)
de mercure pour

× 12,5

× 5,3

× 2,9
× 2,4

Contamination au mercure
de 1 mg/kg

× 4,6

× 2

× 1,1 × 0,9

Contamination au mercure
de 0,3 mg/kg

× 1,4

Exposition au mercure 

Poids de
la personne

Quantité de thon 
consommé (ici 

100g en 1 semaine)

Contamination
en méthyl-

mercure du thon*

*On considère ici que 90% du mercure total est sous forme de méthylmercure.

Calcul de
l’exposition

 Adulte de 79 kg

× 0,6
× 0,3 × 0,3

Dans une des 148 boîtes que nous avons analysées, nous avons mesuré une teneur record de 3,9 mg de mercure par kilo (dont 
3,4 mg/kg de méthylmercure). En mangeant cette boîte, il suffit de 15 grammes à un enfant de 40 kg (~12 ans) pour qu’il dépasse 
la dose hebdomadaire « tolérable », et de de trente grammes à un adulte.
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Des millions d’Européen∙nes 
et de Français∙es surexposé∙es 
aux dangers du mercure

En 2012, l’EFSA a publié les résultats d’une enquête à travers 
l’Europe pour estimer l’exposition globale de la population 
au mercure. Elle ne publie que l’exposition médiane et 
celle des 5% les plus exposé·es mais le résultat est déjà 
sans appel : au moins 5% de la population européenne 
dépasse la dose hebdomadaire tolérable de sécurité34 – 
soit vingt-deux millions de personnes, l’équivalent d’un tiers 
de la population française - et ce d’autant plus largement 
chez les enfants et adolescent·es. Notre consommation 
de poissons prédateurs est la principale source de 
méthylmercure dans notre organisme11.

En 2021, l’étude française Esteban menée par Santé Publique 
France a quant à elle analysé les teneurs en mercure dans 
les cheveux de 570 enfants et 760 adultes français. Elle a 
conclu que la population française est bien au-delà de la 
moyenne européenne (en moyenne 0,31 µg/g de mercure 
dans les cheveux des enfants français contre 0,15 µg/g en 
Europe, et 0,59 µg/g pour les adultes français contre 0,29 µg/g 
en Europe)35.4  Pour savoir si ces valeurs présentent un 
danger pour la santé, il faut les comparer à des seuils de 
référence. Or, ces seuils diffèrent d'une instance sanitaire 
à une autre, la définition d’une dose sans risque est une 
question épineuse pour les scientifiques. Le comité mixte 
FAO-OMS sur les additifs alimentaires (JECFA) et la Société 
de toxicologie clinique (STC) française ont établi un seuil de 
5 µg/g de cheveux pour les adultes en général et 2,5 µg/g 
de cheveux pour les femmes enceintes. D'après ces seuils, 
0,8 % des adultes et 2,1 % des femmes enceintes sont à 
risque. Sur 700 000 naissances annuelles, 2,1 % repré-
sentent près de 15 000 futurs nourrissons. Par ailleurs, 
si l'on considère le seuil établi par l'agence américaine 
US-EPA, plus conservateur, à 1 µg/g de cheveux, alors 
plus du quart de la population française des adultes 
testés par l'étude Esteban est à risque (27,4 %) ! 

La cuisine de la dose hebdomadaire 
« tolérable » 

Peut-on vraiment tolérer le mercure ?

La définition de la dose hebdomadaire tolérable (DHT) part 
du principe qu’une dose de mercure EST tolérable, et qu’il 
y aurait un effet de seuil à ses effets. Rien n’est moins sûr.
Dans le cas du plomb, un autre métal également puissant 
neurotoxique, l’OMS et l’EFSA ont décidé de retirer la dose 
hebdomadaire tolérable qu'elles avaient elles-mêmes 
établie auparavant.  
« Le groupe n’a pas été en mesure de fixer un nouveau niveau 
recommandé car il n’a pas identifié de limite claire en deçà 
de laquelle il pouvait être sûr qu’aucun effet indésirable 
[du plomb] ne se produirait » (EFSA 2010)44 « Il n'est pas 
possible d'établir une nouvelle DHT qui serait considérée 
comme protectrice de la santé » (OMS 2013)43. 

La contamination d’un produit ou d’un être 
vivant correspond à la concentration en 
mercure déjà présente et mesurable dans son 
corps (par exemple 1mg/kg mesurés dans de 
la chair de thon, ou 1µg/g mesurés dans des 
cheveux humains).

L’exposition correspond à la quantité de 
mercure à laquelle une personne est expo-
sée par son environnement ou ses pratiques 
quotidiennes sur une période donnée. Dans 
le cas du méthylmercure, apporté presque 
exclusivement par l’alimentation, évaluer 
l’exposition d’une personne permet d’estimer 
son niveau de contamination à moindre coût, 
des questionnaires alimentaires étant plus 
simples à réaliser que des analyses biologiques.

4 Le dosage de mercure dans les cheveux permet de doser principalement la fraction organique du mercure, le méthylmercure -donc lié à la consommation de produits de la 
mer- auquel la personne testée a été exposée dans les derniers mois.

Définitions
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Une méthode scientifique douteuse

Le concept de « dose hebdomadaire tolérable » est encensé 
depuis des décennies et érigé en norme scientifique impa-
rable. Pourtant, sa détermination s’appuie sur des normes 
et des règles on ne peut plus floues, pourtant communé-
ment admises au sein de la communauté toxicologique. 
La DHT est déterminée en cherchant le « no-observable-
adverse-effet-level » (NOAEL ; « dose sans effet toxique 
observable ») dans des cohortes d’individus animaux ou 
humains selon les données disponibles. On choisit les 
paramètres à observer, les capacités neurologiques dans 
le cas du mercure, et on cherche à partir de quelle dose 
le poison a un effet délétère sur les paramètres obser-
vés. La dose à laquelle le poison a un effet délétère sur ces 
paramètres est mesurée. Néanmoins, il est impossible de 
mesurer tous les effets pour estimer la dose tolérable, et 
l’utilisation de la dose tolérable ne doit pas s’opposer 
à l’application du principe de précaution sur des effets 
potentiels ou possibles. 

Cette dose sans effet toxique observable est convertie en 
quantité ingérable par semaine, en théorie sans effet sur 
la santé. Pour le méthylmercure, le comité mixte d’expert 
FAO/OMS (JECFA) a réévalué cette dose en 2003, en se 
basant sur deux études menées sur des enfants seychellois 
et des enfants des îles Féroé. Pour donner de l’inclusivité 
aux études et tenter de prendre en compte la variabilité 
inter-individuelle, un facteur d’incertitude est alors géné-
ralement appliqué. Pour le mercure en 2003, ce facteur 
est de 3,2. Il est censé prendre en compte les différences 
génétiques, épigénétiques, les habitudes alimentaires, 
les différences morphologiques, etc. qui peuvent exister 
entre un enfant aux Seychelles, un vieillard en Finlande et 
une femme enceinte au Pérou. Pourquoi 3,2 ? Parce que 
généralement un facteur de 10 est retenu pour tenir compte 
de la variabilité entre individus d’une même espèce,5 mais 
puisqu’ici on cible surtout les enfants, donc une sous-po-
pulation de l’espèce humaine, la racine carrée de 10 (3,2) 
a été prise pour abaisser l’incertitude. Et pour le facteur 
10 initial, il n’existe pas vraiment de justification : ce 
facteur est apparu en même temps que la première DHT 
et a été retenu depuis. Pourtant, si l’on ne considère ne 

serait-ce que la variabilité qui existe entre le volume sanguin 
ou le poids d’un enfant et ceux d’un adulte, on excède très 
vite le facteur de 3.2. Pour autant, ce sont les paramètres 
d’adultes qui ont été utilisés dans ce calcul pour définir 
une dose hebdomadaire (volume sanguin de 5L, poids de 65 
kilos…), qui sera ensuite utilisée pour étudier l’exposition 
de populations d’enfants.

Pour le méthylmercure, un autre choix arbitraire a été fait, 
avec des conséquences importantes : Plusieurs NOAEL 
étaient disponibles, et au lieu de prendre la valeur la 
plus basse des deux (et donc la plus protectrice), une 
moyenne a été faite. Ainsi, la dose hebdomadaire tolérable 
de méthylmercure s’est vue augmentée de 12% grâce à un 
simple tour de passe-passe statistique . En l’occurrence, 
la NOAEL moyenne établie est supérieure à la NOAEL 
déterminée chez les enfants aux Seychelles. Ces derniers 
ne sont donc pas protégés par ce seuil, par exemple80.

Les recommandations nutritionnelles
françaises mettent en danger 
les personnes enceintes et les fœtus

L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 
de l’environnement et du travail (Anses) recommande aux 
personnes enceintes de limiter leur consommation de 
poissons « susceptibles d'être fortement contaminés » à 
150 grammes par semaine; poissons listés dans un pied-de-
page ne mentionnant le thon qu’en dernier (Figure 3)45.
Les limites de consommation conseillées par l’Anses 
sont issues d’un avis publié il y a déjà plus de vingt ans 
(en 2003), basé sur une dose hebdomadaire tolérable 
obsolète (l’EFSA l’a révisée en 2012). Or, d’après nos calculs,6  
en consommant 150 g de thon au cours d'une même semaine 
une femme en âge de procréer sur six pourrait dépasser 
la dose hebdomadaire tolérable. Et ce, sans considérer 
leur consommation d’autres produits de la mer .
Pour un enfant de 15 kilos consommant 60 g (la recom-
mandation faite sur le site de l’Anses), il suffit d’une 
conserve à 0,33 mg/kg de méthylmercure (plus d’une 
conserve sur deux d’après nos analyses) pour dépasser 
la DHT.

5 Pour transposer des résultats animaux à l’humain, c’est un facteur 100 qui est utilisé, sans plus de justification.

6 Nous avons tiré aléatoirement dix mille femmes parmi quatre études européennes, et à chacune nous avons attribué deux produits à base thon dont les contaminations ont 
aussi été tirées au sort parmi les données de contamination au mercure de l’EFSA. En considérant qu’elles consommaient 150 g de thon - c’est-à-dire la dose indiquée par l’Anses 
-, 15 % des femmes dépassaient la DHT. Voir annexe méthodologique pour plus de détails.
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  Figure 3    Recommandations de l’ANSES. https://www.anses.fr/fr/content/consommation-de-poissons-et-exposition-
au-méthylmercure 

Les animaux sont protégés plus efficacement 
contre les dangers du méthylmercure : les normes 
concernant le mercure sont plus strictes pour la 
pâtée pour chien (0,3 mg/kg) que pour les pots 

pour bébés  (soumis à la même limite que pour les 
adultes, 1 mg/kg de poids frais pour les poissons 
prédateurs)42. 

On protège mieux nos chiens que nos bébés

https://www.anses.fr/fr/content/consommation-de-poissons-et-exposition-au-méthylmercure
https://www.anses.fr/fr/content/consommation-de-poissons-et-exposition-au-méthylmercure
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Toutes les boîtes sont contaminées,
certaines à des niveaux très élevés

Les résultats sont édifiants : 

• Si la norme sur le mercure ne faisait pas d’exception 
pour le thon et qu’il était limité à 0,5 mg/kg, une boîte 
sur trois ne pourrait pas être vendue sur le marché 
européen car trop contaminée. 

• Plus d’une boîte testée sur deux (57 %) dépasse 
la teneur maximale en mercure la plus restrictive 
définie pour les produits de la mer (0,3 mg/kg). Si 
cette teneur maximale en mercure la plus restrictive 
s’appliquait également au thon, plus d'une conserve 
de thon sur deux serait interdite à la vente. 

• Une boîte sur dix dépasse la teneur définie pour le 
thon frais, qui est de 1 mg/kg. 

• Sur les 148 boîtes, une boîte de Petit Navire achetée 
dans un Carrefour City à Paris affiche une teneur 
record de 3,9 mg/kg. C'est presque 4 fois la teneur 
maximale du thon frais et 13 fois celle des espèces 
soumises à la norme la plus restrictive de 0,3 mg/kg.

BLOOM a fait analyser les quantités de mercure total et de 
méthylmercure présentes dans les conserves pour voir concrè-
tement quelle dose de poison nous ingérons lorsque nous 
consommons une boîte de thon. Ci-après sont présentés les 
résultats en mercure total afin de pouvoir les comparer avec 
la législation européenne. Dans les 148 conserves analysées 
cependant, en moyenne 90 % du mercure est en fait du 
méthylmercure, la forme la plus toxique du mercure.

4. BLOOM A TESTÉ PRÈS DE 150 BOÎTES 
À TRAVERS L’EUROPE

BLOOM a prélevé aléatoirement 148 boîtes dans quinze villes en Angleterre, Alle-
magne, Espagne, France et Italie. Dans chaque ville, un supermarché a été tiré au 
sort et dans chaque supermarché, dix boîtes ont été sélectionnées aléatoirement. 
Un laboratoire indépendant spécialiste du mercure a analysé les concentrations 
en mercure et en méthylmercure de ces boîtes (voir Annexe méthodologie).
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  Figure 4    

Nos résultats, en partie explicités dans cette figure, montrent 
que parmi toutes les conserves prélevées aléatoirement,  
le méthylmercure est présent en quantités importantes 

quelle que soit l’espèce, quel que soit l’océan dans 
lequel il est pêché, et quelle que soit l’enseigne où il est 
commercialisé.

Teneur en mercure des 148 boîtes analysées
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5. LA FABRIQUE DES NORMES 
ALIMENTAIRES DE CONTAMINATION 
AU MERCURE À PARTIR DES ANNÉES 60 : 
UN DÉDALE OPAQUE QUI OBÉIT 
AUX INTÉRÊTS COMMERCIAUX

Les normes sur le mercure qui font foi aujourd’hui sont issues d’un processus de 
longue haleine, où les biais s’additionnent les uns après les autres pour maintenir 
au maximum les ventes de poisson. Les intérêts industriels sont largement repré-
sentés tout au long du processus, de l’évaluation toxicologique aux discussions 
législatives, et éclipsent parfois totalement la protection de la santé publique.
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  Figure 5    
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  Figure 6    

LE MERCURE EN DATES 
AVANT 2000…

Glossaire
 Anses  Agence nationale 
française de sécurité 
sanitaire de l'alimentation, 
de l'environnement et du 
travail
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 Codex Alimentarius  
(ou « Code alimentaire ») : 
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… APRÈS 2000

2003 
Le   JECFA  révise sa 
DHT et la divise par 

deux (1,6µg/kg) 

2013 
La Commission  

européenne réclame un 
rapport bénéfices/risques 

à l’EFSA

 2001 
L'  US-EPA  fixe une  
DHT de mercure à  
0,7 µg /kg presque 

cinq fois plus basse 
que celle du JECFA

2014, 2015 
L’  EFSA  publie un avis sur les 

bénéfices/risques des produits 
de la mer, et identifie le thon 

comme contributeur majeur à 
l’exposition au méthylmercure

2023 
Le règlement 1881/2006 
est abrogé par le règle-

ment 915/2023, sans 
changement notable 

pour le mercure
  SCoPAFF  

2023 
La  DGAL  ne prévoit 

aucun contrôle de 
mercure sur les boîtes 

de thon

2005 
Un laboratoire français financé 

par l’industrie conclut que 
fixer des teneurs maximales 

autorisées en mercure ne  
protège pas la santé publique

2010 
Le  JECFA  publie 
un rapport sur les 

bénéfices/risques de 
la consommation de 

poisson et fait largement 
pencher la balance du 
côté des bénéfices. Il 

invite les États membres 
à mettre en avant les 

bénéfices de la consom-
mation de poisson

2013 - 2015 
Certains États 

tentent d’éliminer 
les teneurs maxi-
males en mercure 

au  Codex  

2018
La Commission du 

  Codex  utilise la méthode 
ALARA** pour augmenter 

les teneurs maximales 
autorisées dans le thon, 
le béryx, le marlin et le 

requin, et fait disparaître 
celle pour l’espadon et les 
autres produits de la mer

2007 
Le  JECFA  remet en 

question l’existence de 
teneurs maximales

2012
L’  EFSA  évalue 
la DHT à 1,3µ/kg 
et conclut que 
la population 

européenne est 
trop exposée au 

mercure

2022 
Le  SCoPAFF   

révise le règlement 1881/2006. Elle main-
tient les teneurs maximales de 0,5 mg/kg et 

1mg/kg pour les espèces les plus contami-
nées et crée une nouvelle limite de 0,3 mg/

kg pour les espèces faiblement contaminées

2015 
La Commission 

européenne tente de 
réhausser les teneurs 
maximales autorisées 
dans certains produits 
de la mer à 2 mg/kg.

 SCoPAFF 

2006 
Le  SCoPAFF  reprend 

le règlement 93/351 sur le 
mercure et ajoute de nou-

velles espèces à la liste des 
poissons bénéficiant de la 
teneur maximale la plus 

élevée (1 mg/kg)

2006 
Le Comité du  

 Codex   réclame un 
rapport bénéfices/
risques au JECFA 

pour réévaluer ses 
normes

2010 2020

2002 
Création de l’  EFSA     

Europe

International

France

2011
1 800 personnes sont testées pour le 

méthylmercure en France : toutes sont 
contaminées au méthylmercure  

 SPF 

2002
 L’ Anses  rend un 
premier avis sur le 

risque sanitaire lié à 
la consommation de 

poissons contaminés au 
méthylmercure

2021
L’étude Esteban conclut que la France  
est parmi les pays européens les plus  

contaminés au méthylmercure, et  
cible particulièrement le poisson  
comme source de contamination

 SPF 

2012
En France, l’  Anses  recommande 

aux publics sensibles de limiter 
ou d’éviter certains types de 

poissons du fait de leur contami-
nation au méthylmercure
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1963 
les Nations unies et l'OCDE créent 
le « Codex Alimentarius », une bible 
censée préserver intérêts sanitaires
et intérêts commerciaux 

Face à l’utilisation galopante de produits chimiques dans 
l’industrie alimentaire de l’après-guerre, certains pays 
commencent à mettre en place des réglementations natio-
nales dès le début des années 1960 pour protéger la santé 
de leurs citoyen·nes, quitte à freiner parfois les échanges 
commerciaux81. 

La FAO, l’OMS, l’OCDE (Organisation de coopération et de 
développement économique) et l’UNECE (Commission 
économique pour l’Europe des Nations unies) se réunissent 
alors pour trouver un moyen « de protéger la santé du 
consommateur, assurer la qualité des produits et réduire 
les obstacles au commerce » (Figure 782). C’est ainsi que 
naît le « Codex Alimentarius », dont le but est d’établir 
des normes et directives reconnues internationalement 
(Figure 8). 

Les réunions du Comité du Codex sur les Additifs et les 
Contaminants Alimentaires se basent sur les rapports du 
Comité mixte FAO-OMS d'expert·es des additifs alimentaires.

  Figure 7    FAO (1960) Conférence pour l'Europe

  Figure 8    Site officiel du Codex Alimentarius/à propos. https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/about-codex/
fr/ consulté le 24 juillet 2023

https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/about-codex/fr/ consulté le 24 juillet 2023
https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/about-codex/fr/ consulté le 24 juillet 2023
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Le comité du Codex affecté aux discussions sur la 
contamination aux métaux lourds, le Comité du Codex 
sur les Additifs Alimentaires et les Contaminants 
(CCFAC, futur CCCF) est confié aux Pays-Bas en 
1963. Ces derniers ont désormais le pouvoir d’orien-
ter toutes les décisions concernant la régulation 
des contaminants dans les denrées alimentaires83. 
Soixante-dix ans plus tard, ce pays préside toujours 
ce comité. Or, comme de nombreuses campagnes 
de BLOOM l’ont montré, le choix des Pays-Bas est 
loin d'être anodin. Grande nation de pêche indus-
trielle (pêche électrique, senne démersale, etc.), ce 
pays a la mainmise sur une grande partie de la pêche 
industrielle mondiale, y compris en France. Le géant 
néerlandais Parlevliet & van der Plas a par exemple 
racheté en 2016 la plus grande entreprise de pêche 
thonière française, la Compagnie française du thon 
océanique, ainsi que l’usine de transformation « Pêche 
et froid océan Indien ». 

Chaque année, le CCCF se réunit pour établir ou 
approuver des teneurs maximales autorisées (indi-
catives) pour différentes substances présentes dans 
nos assiettes et dans les aliments pour animaux. À 
chaque réunion, chaque pays membre du Codex Ali-
mentarius envoie une délégation, incluant souvent 
des représentants de l’industrie, et plus rarement 
des académiques. Ainsi, lors des réunions du CCCF,  
on retrouve des représentant∙es de Danone, 
Nestlé, Eurosucre ou encore Pernod-Ricard dans les  

délégations françaises, ou des personnes affiliées 
à « The Federation of Thai Industries » — incluant 
le géant thonier mondial Thai Union (notamment 
détenteur de la marque Petit Navire) — pour la 
Thaïlande (voir Annexe I – Figure 1 et 2)84.

Outre cette promiscuité avec l’industrie dans les 
délégations nationales, d’autres organisations inter-
gouvernementales ou non-gouvernementales peuvent 
assister aux réunions en tant qu’observatrices et 
ont, pour certaines, droit à la parole durant toutes 
les discussions, décision finale exclue. Ces organi-
sations sont bien souvent une façade pour venir 
une nouvelle fois défendre les intérêts industriels. 
La plupart sont des organisations de producteurs, 
comme FoodDrinkEurope qui vient défendre les 
intérêts des plus gros groupes agro-alimentaires 
européens, Food Industry Asia ceux des groupes 
asiatiques, et la Global Organization for EPA and 
DHA Omega-3s ceux des pêcheries, et notamment 
celles certifiées par le label MSC (Marine Stewardship 
Council)84, qu’elle compte parmi ses membres (voir 
Annexe I – Figure 3).

L’Europe prépare sa position en amont des réunions 
du CCCF. Pour cela, chaque État membre définit sa 
position et vient la défendre à la Commission euro-
péenne.  Une fois la position européenne adoptée, 
les États membres se rangent tous derrière et parlent 
d’une seule voix au CCCF, à quelques exceptions près.

Le comité du Codex sur les Additifs et les Contaminants Alimentaires, 
véritable bastion des industriels de la pêche
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1973 
Le Comité mixte d'expert∙es FAO-OMS 
des additifs alimentaires établit une 
première évaluation de la dose 
hebdomadaire tolérable, mais celle-ci 
ne protège pas suffisamment les enfants 

Le Comité mixte d'expert·es FAO-OMS des additifs alimentaires 
ou JECFA s’attaque au mercure en 1973 et réalise une première 
évaluation de la dose hebdomadaire tolérable (DHT) de 
méthylmercure. Il part du principe que parmi leurs données 
cliniques, les personnes exposées à de fortes quantités de 
mercure sur un faible laps de temps sont les populations les 
plus sensibles. Parmi les malades de Niigata, ville côtière 
japonaise au destin similaire à celui de Minamata, ils choi-
sissent comme référence la concentration sanguine la plus 
basse trouvée chez un malade présentant des symptômes 
neurologiques. Ils la convertissent en quantité de mercure 
ingérable par semaine en s’appuyant sur un modèle mathé-
matique simpliste et peu sourcé,7 et obtiennent une DHT en 
microgrammes par kilogramme de poids corporel en divisant 
la quantité obtenue par le poids d’un adulte moyen. La DHT 
obtenue de 3,3 microgrammes de méthylmercure ingérable par 
semaine par kilogramme de poids corporel (µg/kg p.c.) fera 
loi pendant les trente années suivantes. Mais baser la DHT sur 
un modèle adulte observant des symptômes neurologiques 
était d'ores et déjà problématique dans la mesure où, suite 
à la catastrophe de Minamata, on savait déjà à l’époque que  
des enfants nés de mères sans symptômes pouvaient 
présenter des troubles dus à l’exposition de leur mère 
au mercure… 

1985 
Le comité du Codex sur les Additifs et 
les Contaminants Alimentaires établit 
des teneurs maximales en mercure de 
référence afin d'empêcher toute entrave 
au commerce international de thon

Face à la dangerosité de l’ingestion du méthylmercure, cer-
tains États commencent à réguler de façon indépendante 
les quantités maximales autorisées dans les produits de la 
pêche. Le CCCF y voit une entrave au commerce interna-
tional et décide en 1985 de proposer des limites de réfé-
rence, adoptables internationalement, pour fluidifier les 
échanges. Cette tâche est confiée à un Groupe de Travail du 
CCCF mené par la Suède. En se basant sur les données de 
contaminations de produits de la mer à travers l’Europe, 
ils concluent qu’une teneur maximale de 0,5 milligramme 
de mercure maximum par kilogramme de produit serait 
une bonne recommandation pour la plupart des produits 
de la mer frais, congelés et en conserve. Néanmoins, « pour 
certains poissons prédateurs (eg requins, espadons, thon 
et brochet) qui contiennent régulièrement des niveaux 
relativement hauts de mercure, un standard plus haut 
(eg 1 mg/kg) pourrait être plus approprié » (Figure 9)86.

Il n’existe, dans les conclusions du groupe de travail en 
question, aucune trace d’un quelconque argument sani-
taire, la seule justification de ces normes se basant sur la 
contamination réelle des poissons. Si un poisson est peu 
contaminé, on lui alloue un standard à 0,5 mg/kg, « appro-
prié » car n’éliminant pas ou peu de poissons du marché. 
S’il est plus contaminé, on double ce standard. Dans ce 
groupe de travail, près d'une personne sur trois défend 
des intérêts industriels (employé·e de la Food and Drink 
Federation, d’Unilever, de Nestlé… voir Annexe I ‒ Figure 4). 

En 1991, cette proposition de double standard est acceptée 
aux réunions du comité sur les Additifs et les Contaminants 
Alimentaires, puis remonte à la Commission du Codex Ali-
mentarius et est in fine entérinée en 1991 dans le Codex STAN 
193, véritable bible des normes alimentaires.

7 Il s’agit d’une régression linéaire de premier ordre très simplificatrice qui permet de convertir un taux sanguin ou capillaire de mercure vers une quantité de mercure ingérable 
par semaine. Deux articles sont utilisés pour ce calcul : le premier est peu robuste car il s’appuie uniquement sur 32 sujets, tandis que le second est basé sur 735 individus. Pour 
ce deuxième article cependant, le coefficient de corrélation (r2) n’est pas donné, et l’article n’est pas disponible en ligne, il est cité comme « submitted to WHO »85

Les enfants ne sont donc 
d'office pas protégés 
par la DHT de 1973.
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  Figure 9    CCFAC (1985) Report of the eighteenth session of the Codex Committee on Food Additives disponible ici : 
https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%253A%252F%252Fworkspace.fao.
org%252Fsites%252Fcodex%252FMeetings%252FCX_711-18%252Fal87_12e.pdf

1993 
L’Union européenne transpose 
ces normes dans sa règlementation 

En 1993, l’Union européenne suit les recommandations 
internationales et adopte ces mêmes normes dans son 
règlement CE 351/93. 

Ce double standard sans aucune justification sanitaire 
entre alors dans nos lois. Rien ne justifie que les poissons 
soient limités à 0,5 mg/kg, ni que certaines bénéficient 
d’une exception et qu’un poisson doublement contaminé 
soit autorisé sur le marché, mais désormais, la règle 
arbitraire est gravée dans le marbre.

https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%253A%252F%252Fworkspace.fao.org%252Fsites%252Fcodex%252FMeetings%252FCX_711-18%252Fal87_12e.pdf
https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%253A%252F%252Fworkspace.fao.org%252Fsites%252Fcodex%252FMeetings%252FCX_711-18%252Fal87_12e.pdf
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En Europe, les lois ne sont pas toujours modifiées 
et votées par les députés du Parlement européen : 
les textes jugés purement techniques et sans 
enjeu politique majeur peuvent être élaborés et 
adoptés directement au sein de la Commission 
européenne, sans passer par les élus. C’est le cas 
du règlement d’exécution de la Commission fixant les 
limites maximales de mercure autorisées dans les 
denrées alimentaires (règlement 915/2023, héritier 
du règlement 351 de 1993). 

Depuis 2002, la Commission délègue les actes 
concernant l’ensemble de la chaîne de production 
alimentaire, du champ à l’assiette au comité Plantes, 
Animaux, Denrées alimentaires et Aliments pour 
animaux, le SCoPAFF, auquel siègent les États 
membres. À l’inverse du Parlement européen 
où les membres, les amendements et les votes 
sont publics, au SCoPAFF seul un agenda très 
succinct des réunions est publié. Le reste n’est 
pas accessible facilement au grand public - pour-
tant directement touché par les décisions qui sont 
prises - en théorie pour éviter au SCoPAFF de subir 
des pressions extérieures. Après une demande offi-
cielle de transparence à la Commission européenne, 
BLOOM a seulement eu accès aux affiliations minis-
térielles des participant·es des sous-groupes de 
travail du SCoPAFF46 . À la différence des « groupes 
d’expert·es », les « groupes de travail » sont soumis 
à des exigences de transparence amoindries, pour 
ne pas dire quasi-nulles. 

Pour les contaminants, le SCoPAFF s’appuie sur 
un groupe de travail et non un groupe d’expert·es, 
rendant encore plus difficile la compréhension de 
ses décisions.

En théorie, ces groupes de travail se basent sur les 
travaux de l’EFSA pour élaborer des propositions de 
normes qui sont ensuite soumises au SCoPAFF, puis 
à la Commission. En pratique, ces groupes sont en 
discussion constante avec les industries concer-
nées par leurs décisions et beaucoup moins avec la 
société civile. Le SCoPAFF penche généralement 
largement en faveur des intérêts industriels, 
souvent au détriment de la santé publique et de 
la biodiversité87.

L’enjeu est pourtant de taille : la fixation de teneurs 
maximales en mercure ou encore l’autorisation de 
pesticides ne sont pas des enjeux purement tech-
niques, mais bien politiques, aux conséquences très 
larges pour la vie des Européen·nes. Le déni démo-
cratique est double : d’une part, les représentants 
du SCoPAFF sont des membres de l’administration des 
États membres. Ces mêmes États membres, qui par 
définition siègent au Conseil de l’Union européenne, 
sont donc à l’origine de nombreuses décisions de la 
Commission européenne, ce qui accroît encore un peu 
plus leur influence sur les institutions européennes 
et ce, en toute opacité. D’autre part, cela signifie 
que des décisions de la plus haute importance 
sont prises hors de tout contrôle démocratique, 
les élu•es du Parlement européen n’ayant pas la 
possibilité d’amender les textes du SCoPAFF.

La définition des teneurs maximales autorisées en mercure n’est pas entre 
les mains des élu•es du Parlement mais entre celles du SCoPAFF, véritable 
cheval de Troie des États membres au sein de la Commission européenne  
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1994
Suite à la création de l'Organisation 
mondiale du commerce, les normes 
Codex s'imposent comme le standard 
de référence

Les normes Codex sont initialement des valeurs conseillées, 
sans aucune valeur légale. Mais lors de la création de l’OMC 
en 1994, nouveau coup de massue pour les protecteur·ices 
de la santé humaine : les États membres de l’OMC s’accordent 
pour que les normes Codex deviennent leur standard 
de référence, et pour promulguer une loi plus stricte que 
ce que le Codex préconise, il faudra justifier d’un « niveau 
de protection approprié », qui tienne « compte en tant 
que facteurs économiques pertinents : du dommage 
potentiel en termes de perte de production » (Annexe I ‒ 
Figure 5)88. L’Union européenne étant membre de l’OMC, elle 
doit tenir compte des potentielles barrières au commerce 
et ne peut fixer librement les teneurs maximales qu’elle juge 
adéquates pour la santé publique. Si en 1993 elle a transposé 
les normes Codex de manière volontaire, à partir de 1994 
elle ne peut plus faire machine arrière librement. Autrement 
dit, si un membre de l’OMC trouve que les normes du Codex 
ne protègent pas assez sa population, il devra s’armer d’un 
attirail de justifications sanitaires et économiques pour être 
autorisé à limiter plus strictement les contaminants dans les 
produits alimentaires qu’il importe. 

2003 
La DHT du comité mixte FAO-OMS 
est divisée par deux, mais le Codex bloque 
toute adaptation des teneurs maximales 
en mercure du poisson

Dès sa création dans les années 70, des critiques émergent 
quant à la dose hebdomadaire tolérable (DHT) éta-
blie par le comité mixte FAO-OMS d'expert·es des addi-
tifs alimentaires (JECFA) en se basant sur des malades 
adultes, soulignant que les enfants et fœtus sont plus 
sensibles au mercure et qu’une telle estimation de dose 
« tolérable » ne permet pas de les protéger de ses dangers.  
La JECFA maintient sa DHT dix années encore, et finit par 
la réviser en 200380. Après une nouvelle analyse (prenant 
en compte de nouvelles études parues entre-temps),  

ils la divisent par deux, considérant donc que la dose de 
méthylmercure ingérable par semaine est deux fois plus 
faible que celle qu’ils défendaient mordicus depuis 1973.8

À la lumière de cette nouvelle évaluation des risques, la 
Commission du Codex demande l'année suivante au comité 
du Codex sur les Additifs et les Contaminants Alimentaires 
(CCFAC) d'examiner si les teneurs maximales pour le mer-
cure dans le poisson (0,5 mg/kg et 1 mg/kg) doivent être 
révisées ou « si d'autres options de gestion des risques, 
y compris la formulation de conseils diététiques spéci-
fiques, seraient appropriées » (Annexe I ‒ Figure 6)89. Au 
Codex, un groupe de travail mené par l’Union européenne et 
assisté par l’Australie, le Canada, la France, l’Inde, l’Italie, 
le Japon, le Kenya, l’Afrique du Sud et les États-Unis (tous 
des pays de pêche) s’attelle à la tâche89. Ils concluent que 
la révision des teneurs indicatives nécessite effectivement 
un examen plus approfondi afin de prendre en compte tous 
les facteurs liés à la consommation de poisson, en particu-
lier les risques et les avantages. Les recommandations de 
teneurs maximales seront révisées quand un rapport 
complet sur les bénéfices/risques de la consommation 
de poisson contaminé au méthylmercure sera publié90.  

Tous les prétextes sont bons pour ne pas réviser les seuils 
à la baisse. 

La montée en puissance de ces arguments (approche béné-
fices-risques et centrée sur le consommateur, bienfaits des 
oméga-3, …) est un symptôme de la puissante fabrique du 
doute mise en œuvre par les industriels de la pêche depuis 
des années. Si elle est difficile à identifier et prouver dans 
son ensemble, quelques éléments permettent de la mettre 
en exergue.

8 La nouvelle dose hebdomadaire tolérable du JECFA est fixée à 1,6 µg/kg de poids corporel, contre 3,3 pour la dose précédente. La dose fixée par l’EFSA dix ans plus tard est 
quant à elle de 1,3 µg/kg.

Pendant les sept années 
qui suivent, toutes les 
décisions ou réflexions 
sur les teneurs maximales 
du méthylmercure sont 
repoussées et les ventes 
de poissons continuent 
à s’envoler.
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L'industrie thonière finance 
un laboratoire public pour imposer 
son récit : réguler les teneurs maximales 
ne serait pas un moyen efficace pour 
protéger la santé des consommateur∙ices

En France, autour de 2004, un laboratoire public est mis-
sionné par l’industrie de la pêche pour évaluer l’efficacité 
de différentes mesures de prévention des risques dus à la 
consommation de poissons contaminés au méthylmercure 
(voir Annexe I ‒ Figure 7). Ce conflit d’intérêt n’est déclaré 
qu’une seule fois, lorsqu’un des membres de ce labora-
toire participe à la réunion du comité d’expert∙es qui sur 
lesquelles s’appuient les réunions du Codex (le JECFA) en 
200791. Malgré un nombre important de publications sur le 
méthylmercure et de nombreuses participations des membres 
de ce laboratoire à différentes instances officielles comme le 
JECFA, le Codex ou l’EFSA, ce conflit d’intérêt n’est mentionné 
nulle part ailleurs. Dans un article publié par les chercheurs 
de ce laboratoire dans la revue « Regulatory Toxicology and 
Pharmacology », largement épinglée pour ses nombreux conflits 
d’intérêt92, ils concluent que réguler les teneurs maximales 
de mercure dans le poisson n’est pas un moyen efficace pour 
protéger la santé des consommateur∙ices93. Dans le rapport 
du JECFA, l’expert ayant mentionné un conflit d’intérêt est dit 
écarté des discussions concernant le mercure. Cependant, 
une source nous a affirmé que cela n’avait pas été le cas.9  

Cette réunion s’appuie alors sur « une analyse française » et 
conclut que « fixer des teneurs [maximales] en méthylmercure 
chez les poissons ne serait peut-être pas une manière efficace 
de réduire l’exposition pour la population générale. »91, 10 
Cette révélation a un effet boule de neige dans les instances 
décisionnelles. Après sa mention par le JECFA, les « délé-
gations » partiales s’en emparent aussitôt et remettent 
en cause l’existence des teneurs maximales autorisées.

Les oméga-3, l’argument central 
des lobbies thoniers pour détourner 
l’attention des dangers du mercure

Au début des années 2000, les oméga-3 entrent en scène. 
Les membres des instances internationales qui défendent 
la consommation de poisson et plus généralement les 
intérêts des industriels de la pêche en font alors le cheval 
de bataille de leur fabrique du doute. Débats médiatiques, 
publicités et marketing alimentaire mettent en avant les 
bénéfices des oméga-3. Au sein des instances internationales 
de type JEFCA (groupe mixte d’expert·es FAO-OMS), le focus 
est mis sur un enjeu nutritionnel (le ratio bénéfices-risques 
des oméga-3 et du mercure) et détourne l’attention du sujet 
de toxicologie alors au cœur des débats : comment protéger 
efficacement la santé des consommateurs des risques posés par 
la consommation de poissons prédateurs remplis de mercure. 

6. LA FABRIQUE DU DOUTE 
DES LOBBIES THONIERS 

9  Entretien du 12 septembre 2023 avec un participant à l’évaluation du JECFA de 2006

10  En version originale : «The Committee concluded that the setting of guideline levels for methylmercury in fish may not be an effective way of reducing exposure for the general 
population»

C'est le début des années 2000 : la DHT est révisée par le comité mixte FAO-OMS, 
mais toute tentative de révision à la baisse des teneurs maximales de contamination 
du poisson est repoussée au niveau de la Commission du Codex Alimentarius. La 
fabrique du doute des lobbies thoniers se met en marche : approche centrée sur 
le consommateur, mise en avant des bénéfices de la consommation de poisson 
pour en faire oublier les risques, publicité et marketing associés… Tout est bon 
pour empêcher la régulation des ventes de thon du fait des dangers du mercure.
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Le problème de cette approche est triple :
 
• Les bénéfices neurologiques supposés des oméga-3 

n’annulent pas les dégâts neurologiques causés par 
le mercure. 

• Les conséquences de la consommation de mercure 
vont bien au-delà des dégâts neurologiques (système 
immunitaire, reproducteur, dégâts génétiques à long 
terme, etc.), pour lesquels la consommation d’oméga-3 
ne présente aucun « bienfait », et ne sont donc pas pris 
en compte dans ces évaluations.  

• Ce ne sont pas les mêmes poissons qui apportent 
des oméga-3 et qui nous contaminent au méthylmer-
cure : les poissons prédateurs sont bien moins riches en 
oméga-3 que par exemple les sardines, les anchois ou les 
maquereaux37-38. Ainsi, éviter les poissons contaminés 
au méthylmercure ne signifierait pas risquer un déficit 
d’oméga-337-38, et limiter sa consommation de thon 
permettrait donc de diminuer de manière drastique et 
rapide son exposition au mercure125.

Le terme « oméga-3 » recouvre trois molécules distinctes : 
L’ALA (acide alpha-linolénique), que l’on retrouve 
dans différentes sources végétales comme l’huile 
et les graines de lin, les graines de chia, l’huile de 
colza, les noix, etc. ;

L’EPA (acide eicosapentaénoïque) et la DHA (acide 
docosahexanoïque), que l’on retrouve principalement 
dans les poissons gras (huile de foie de morue, 
hareng, maquereau, saumon, sardine) et dans 
certaines microalgues.

Le corps humain est capable de transformer l’ALA en 
EPA et DHA, avec un faible taux de conversion. Des 
études récentes semblent montrer que ce taux de 
conversion pourrait augmenter chez les personnes 
qui ne consomment pas ou peu de poisson (et ont 
donc un apport en EPA et DHA nul)96,100.
> Voir Annexe III pour plus de détails sur les oméga-3.

Au niveau mondial, la plupart des compléments ali-
mentaires riches en oméga-3 sont issus de la « pêche 
minotière », qui cible certaines espèces de poissons gras 

tels que les anchois, les chinchards et les maquereaux, 
pour fabriquer de la farine et de l’huile de poisson. 
En 2018, les trois quarts des suppléments à base 
d’huile de poisson étaient destinés à l’aquaculture, 
contre 13 % pour la consommation humaine. En 
réalité, le poisson d’élevage aurait un faible intérêt 
nutritif s’il n’était pas lui-même supplémenté en 
EPA et DHA issus de poissons sauvages94 !

> Pour en savoir plus : 
voir notre rapport 
« De la confiture aux cochons » 
paru en 2017 

Comprendre ce que sont les oméga-3 

https://bloomassociation.org/dossier-peche-minotiere/
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Corruption et conflits d'intérêt 
au sein des instances chargées 
d'évaluer le ratio bénéfices/risques 
de la consommation de produits 
de la mer 

Le rapport bénéfices/risques réclamé par le Codex au début 
des années 2000 est élaboré par le comité mixte FAO-OMS 
d’expert·es (JECFA). Le secrétariat de ce groupe « mixte » 
penche largement du côté de la FAO : sur sept personnes, 
six travaillent pour l’organisation en charge des questions 
d’agriculture et une seule pour l’organisation mondiale 
de la santé101.

L'historique des expert∙es choisi∙es pour ce rapport est 
édifiant. Deux autrices ont déjà été épinglées par le journal 
norvégien Morgenbladet pour leurs conflits d’intérêts lors 
de leur évaluation des impacts sanitaires de la consomma-
tion de saumon. Leur évaluation avait conclu qu’il n’y avait 
plus lieu de mettre des restrictions à la consommation de 
saumon d’élevage pour les personnes enceintes, au plus 
grand bonheur de l’industrie aquacole norvégienne102-103. 
La première experte, Anne-Katrine Lundeby-Haldorsen, à 
l’époque directrice de l’Institut National de la Nutrition et 
de la Recherche sur les produits de la Mer est également 
accusée par le média Morgenbladet d’avoir été payée 
par un industriel pour convaincre les agences sani-
taires que les quantités d’éthoxyquine (un antioxydant  

synthétique toxique) présentes dans le saumon norvégien ne 
posait pas de problème sanitaire. Quelques années avant, 
elle aurait reçu des financements des mêmes industriels pour 
blanchir le BHA (hydroxyanisole butylé), un additif utilisé 
dans la nourriture pour poisson102. La seconde experte, et 
« personne ressource » du rapport de la JECFA, Edel Oddny 
Elvevoll, est co-fondatrice d’une entreprise de capsules 
d’omega-3 à base d’huile de phoque104, prédateur pouvant 
accumuler de fortes doses de methylmercure105. 

L’un des représentants de la FAO, Jean-François Pulve-
nis de Séligny, est quant à lui largement impliqué dans la 
régulation des pêcheries mondiales. L’année suivant la publi-
cation du rapport du JECFA, il devient conseiller politique 
senior à l’IATTC, la Commission Inter-Américaine du Thon 
Tropical, dont les intérêts vont à l’opposé d’une réduction 
de consommation de poissons prédateurs106.

La suite est logique : le rapport d’évaluation des risques/
bénéfices de la consommation de produits de la mer, 
publié en 2010, ne tarit pas d’éloges sur les bénéfices 
des oméga-3101 et ses recommandations en matière de 
réduction du risque que représente le méthylmercure sont 
minimes (Figure 10). Les produits de la mer ne sont pour-
tant pas notre seule source d’oméga-3 (voir Annexe III). 
En revanche, ils sont notre source presque exclusive de 
méthylmercure.

  Figure 10    Recommandations issues de la consulation d’expert∙es FAO/WHO de 2010 sur les risques et bénéfices de 
la consommation de poisson.



4 1      DU POISON DANS LE POISSON : CHRONIQUE D’UN SCANDALE DE SANTÉ PUBLIQUE

La fabrique du doute porte ses fruits

Suite à la publication du rapport sur les bénéfices/risques 
en 2010 combinée au rapport du JECFA de 2007 reprenant 
l’idée que mettre des teneurs maximales n’est pas un moyen 
efficace pour protéger la population91, les discussions au 
sein du Codex deviennent ahurissantes : certains États vont 
jusqu’à réclamer que l’on supprime les teneurs maximales 
imposées au mercure. 

L’argument du JECFA sur la non-efficacité des normes pour 
protéger la santé publique est alors asséné à répétition. 
Le débat est totalement décentré, il n’est plus question 
de savoir comment rendre les normes plus strictes 
mais plutôt si oui ou non il est pertinent de mettre des 
teneurs maximales à la quantité de mercure dans les 
produits de la mer107. 

Le débat est confié à un groupe de travail présidé par la 
Norvège et co-présidée par le Japon. Une nouvelle fois, 
deux gros pays pêcheurs se retrouvent à la tête des 
échanges censées arbitrer entre intérêts économiques et 
mesures sanitaires. Leur conclusion ne se fait pas attendre 
longtemps et la délégation japonaise insiste sur « l’efficacité 
du conseil aux consommateurs » (sous-entendu : contraindre 
les entreprises avec des limites de mercure est inutile, il suffit 
de donner des informations aux consommateur·ices pour 
que le problème du mercure disparaisse, Figure 11). D’autres 
pays renchérissent en arguant que des seuils pourraient 
« donner l’impression qu’il y a un problème avec le poisson », 
et « résulter en une consommation restreinte de poisson, 
et qu'elles doivent par conséquent être révoquées » (Figure 
11). Pendant cinq années, les mêmes arguments s’entre-
choquent, et rien ne bouge. Le résultat final est désolant : 
aucune recommandation de consommation n’émergera des 
institutions internationales ; et les seuils doivent effecti-
vement être révisés, mais ils le seront à la hausse pour 
éliminer moins de poissons du marché.

  Figure 11    Extraits des rapports des réunions annuelles du Comité du Codex sur  les Contaminants dans les Aliments 
(CCCF) de 2013 et 201439,108
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En 2014, le comité du Codex sur les contaminants alimen-
taires (CCCF) fait disparaître la teneur maximale fixée à 
0.5 mg/kg pour les poisons non-prédateurs. Il décide de 
réviser celle fixée à 1 mg/kg pour les poissons prédateurs. 
Encore une fois, c’est la délégation japonaise qui se charge du 
groupe de travail, cette fois aidée par la Nouvelle-Zélande. 
Ils concluent qu’il faut se concentrer uniquement sur le thon 
dans l’établissement des normes. Les autres pays proposent 
d’ajouter d’autres espèces fortement bio-accumulatrices comme 
le requin, le marlin et l’espadon109. Les groupes de travail 
qui suivent (encore et toujours confiés à des pays pêcheurs) 
étudient quelles espèces seront concernées, quelle teneur 
maximale sera la plus appropriée pour chacune d’elles et à 
quel produit commercial elle s’appliquera. Pour chacune, 
ils collectent des données de contamination des pois-
sons dans plusieurs pays, testent différentes teneur 
maximales, et calculent quel pourcentage de poissons 
seraient éliminés du marché avec cette limite (Figure 
12)110. Le nom de la méthode utilisée pour fixer les seuils 
est assez explicite : ALARA pour « As Low As Reasonably 
Achievable » (« Aussi Bas que Raisonnablement Possible »). 
Autrement dit : aussi bas que les intérêts commerciaux 
le permettent111-112. 

Pour le requin (très prisé en Espagne), la limite arbitraire 
est fixée 1.6 mg/kg, donc une augmentation de 60 % par 
rapport à la norme qu’il fallait baisser. Pour l’espadon, les 
membres n’ont pas réussi à trouver d’accord sur la limite 
à fixer et ont donc choisi… de ne pas en fixer. Pour le thon, 
la limite arbitraire est fixée à 1.2 mg/kg. Après un calcul 
trompeur, le CCCF conclut que mettre des normes sur 
les boîtes de thon n’est pas nécessaire, et décide de ne 
plus mentionner les « produits à base de poisson circulant 
dans le commerce international » dans la note qui spécifie 
à quoi s’applique le seuil défini, afin de ne pas inclure les 
conserves dans la norme113.

En 2018, le CCCF décide 
de rejeter au maximum 5 % 
des poissons, et choisit 
le seuil qui lui permet 
d’atteindre ce but.
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  Figure 12    Extraits du rapport de la réunion annuelle du Comité du Codex sur les Contaminants dans les Aliments 
(CCCF) de 2018 et de la proposition du groupe de travail préparant cette réunion.
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  Figure 13    Limites maximales telles que définies dans le Codex Alimentarius en 2019
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De nos jours : la fabrique du doute 
se poursuit avec des campagnes 
de promotion adressées 
aux personnes enceintes
 
Les effets du mercure sur la santé ne sont plus à prouver : 
neurotoxique, immunotoxique, reprotoxique, potentiellement 

cancérogène, etc. Les études sur le sujet s’accumulent depuis 
près d’un siècle. 

Pourtant, l’industrie thonière continue de clamer haut et 
fort que la toxicité du mercure est un mythe et va jusqu’à 
recommander aux personnes enceintes de consommer 
du thon (Figure 14).

  Figure 14    Images issues du site aboutseafood.com, site géré par le National Fisheries Institute, lobby de la pêche 
nord-américaine. Disponibles à ce lien https://aboutseafood.com/can-pregnant-women-eat-tuna-yes-and-they-should/

https://aboutseafood.com/can-pregnant-women-eat-tuna-yes-and-they-should/
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En novembre 2023, le lobby thonier est allé jusqu’à usurper 
les propos d’une chercheuse, lui faisant dire qu’il fallait 
donner plus de thon aux bébés (Figure 15)114. 

Contactée par BLOOM, la scientifique a affirmé que ses 
propos avaient été détournés (Figure 16).

  Figure 15    Article publié par le média Atuna

  Figure 16    Réponse de la chercheuse citée par Atuna après sollicitation de BLOOM
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Le nouvel argument-clé des lobbies 
de la pêche industrielle : le sélénium

Ces derniers mois, les industriels espagnols – les plus 
puissants de la pêche thonière européenne – ont égale-
ment initié une campagne pour « démonter les mythes 
sur le mercure »115.

  Figure 17    Extraits d’un fil Twitter de Pesca España, lobby espagnol de la pêche, disponible ici : https://x.com/pes-
caespana/status/1742834377371811935.
Photo 1 : « Il y a des personnes qui disent que si [la planète] Mercure rétrograde, ton voisin te regarde de travers et tu ne captes 
plus la wifi. Tu connais, #MytheMythique »
Photo 2 : « De la même façon, il y a beaucoup de personnes qui disent que tu ne devrais pas prendre de poisson parce que tu 
vas t’intoxiquer au Mercure et… tu connais #MytheMythique » 

Selon Pesca España, association des organisations de pro-
ducteurs de la pêche espagnole , les effets néfastes de 
la consommation de mercure via les produits de la mer ne 
sont qu’un « mythe ». 

En effet, selon eux, le sélénium – présent dans la plupart des 
produis de la mer – agirait comme un « aimant » et retirerait 
le mercure de notre corps avant même qu’il ne pénètre nos 
organes116. 

https://x.com/pescaespana/status/1742834377371811935
https://x.com/pescaespana/status/1742834377371811935
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Cette théorie 
présente plusieurs problèmes : 

1  Des intoxications dues au mercure présent dans les 
poissons prédateurs sont largement documentées, 
comme dans le cas de Minamata, et quand on teste 
des personnes qui consomment des produits de la mer, 
on retrouve du mercure dans les résultats d’analyses. Il 
n’a pas simplement disparu grâce à la présence conco-
mitante de sélénium11,29,35.

2  Les études scientifiques sur la capacité du sélénium 
à extraire le mercure du corps sont très loin d’être 
conclusives. Des expérimentations animales ont mon-
tré des résultats divers : en présence de sélénium les 

effets mesurés du méthylmercure peuvent être retardés, 
atténués voire annulés ou… inchangés119-120. Plusieurs 
études ont d’ailleurs montré qu’en présence de sélénium, 
le mercure avait une tendance accrue à s’accumuler 
dans le cerveau de rongeurs121.

3  Au vu de la multiplicité des cibles et des effets du 
mercure, penser qu’un composé pourrait résoudre 
tous les problèmes à la fois semble complètement 
irrationnel (et infondé scientifiquement).

4  Ingérer un certain poison en même temps que son 
soi-disant antidote est un pari risqué, surtout quand 
cet antidote, le sélénium, se révèle être lui-même 
un poison à hautes doses…

Pesca España est présidée par Javier Garat, également 
président du plus puissant lobby de la pêche indus-
trielle européenne, Europêche (voir ci-dessous)117. 
Javier Garat est par ailleurs actionnaire et membre 
du Conseil d’administration d’Albacora, la plus grosse 
entreprise de pêche thonière en Europe. Albacora 
possède notamment les quatre plus grands thoniers 
au monde, dont l’Albatun dos (116 m) et l’Albatun 
tres (115 m).

Dans un rapport publié en octobre 2022 par le think 
tank InfluenceMap, Europêche est identifié comme 
l’un des lobbies les plus climaticides et écocides de 
Bruxelles118. Europêche est épinglé pour son influence 
nuisible sur les décisions publiques, s’opposant presque 
systématiquement à des mesures de protection de 
la biodiversité et bloquant les politiques visant à 
réduire la perte vertigineuse d’espèces sauvages en 

cette période d’extinction accélérée du vivant sur 
terre. InfluenceMap a analysé environ 750 prises de 
position publiques de 12 lobbies industriels. Sur une 
échelle de A (le meilleur classement) à F (le pire), 
Europêche a reçu la note globale de E-, c’est-à-dire 
à une demi-place de la pire note possible, détenue 
par les lobbies pétroliers et miniers.

> Pour en savoir plus : 
voir « Le far-west de la pêche 
thonière en Afrique » dispo-
nible ici : https://bloomas-
sociation.org/wp-content/
uploads/2022/11/Dossier-
BLOOM-La-Far-West-de-la-
peche-thoniere.pdf 

Pesca España, un puissant lobby de la pêche industrielle

https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2022/11/Dossier-BLOOM-La-Far-West-de-la-peche-thoniere.pdf
https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2022/11/Dossier-BLOOM-La-Far-West-de-la-peche-thoniere.pdf
https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2022/11/Dossier-BLOOM-La-Far-West-de-la-peche-thoniere.pdf
https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2022/11/Dossier-BLOOM-La-Far-West-de-la-peche-thoniere.pdf
https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2022/11/Dossier-BLOOM-La-Far-West-de-la-peche-thoniere.pdf
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L’argument du sélénium comme neutralisant du mer-
cure ne fait pour l’instant pas consensus au sein de la 
communauté scientifique et clamer que le mercure est 
sans danger pour l’être humain grâce à la présence de 
sélénium est très dangereux121-122. Pourtant, cet argument 
fallacieux est abondamment – et de plus en plus – relayé par 
des industriels de la pêche comme Pesca España, CEPESCA, 
ANAPESCA ou encore Atuna, le journal de la pêche thonière 
industrielle. Lorsque cet argument est invoqué, la même 

figure d’autorité apparaît souvent : un certain Nicholas 
Ralston, docteur en biochimie (Figure 13). Ce chercheur de 
l’Université de Dakota du Nord (USA) cumule deux casquettes : 
expert des effets de la combinaison mercure-sélénium, mais 
surtout champion des conflits d’intérêts. Il est financé, 
entre autres, par the U.S. Tuna Foundation, the Fisheries 
Scholarship Fund, the Seafood Industry Research Fund, 
Conxemar (un lobby espagnol) et InterFish Espana, tous 
intimement liés à l’industrie de la pêche (Annexe I ‒ Figure 8).

  Figure 18    « La consommation de poisson de mer ne contribue pas à la toxicité du mercure. Elle la prévient. » Issu 
d’une présentation de Nicholas Ralston (photo de droite), fervent promoteur du sélénium et VRP de la pêche thonière. 
Disponible sur le site du média industriel Atuna : https://www.atuna.com/wp-content/uploads/2013/04/mercury-fa1.pdf 

https://www.atuna.com/wp-content/uploads/2013/04/mercury-fa1.pdf 
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2012
L’EFSA calcule sa propre DHT 
et propose une dose plus basse que
celle du JECFA, mais plus haute que 
celle de l’agence américaine US-EPA

En 2002, l’UE créée sa propre agence sanitaire : l’Autorité 
européenne de sécurité des aliments (EFSA)123. En 2012, la 
Commission européenne lui demande d’étudier les risques 
pour la santé publique liés à la présence de méthylmercure 
dans les aliments. Selon le résultat de cette opinion scienti-
fique, la Commission décidera ou non de réviser les normes. 
L’EFSA calcule alors sa propre DHT, basée sur les mêmes 
études cliniques que celle du comité mixte FAO-OMS, le 
JECFA. Elle obtient qu’en-dessous de 1,3 microgrammes de 
méthylmercure ingéré par semaine, il n’y a en théorie pas 
de risque pour la santé11. C’est 20 % plus bas que la DHT 
du JECFA, mais presque deux fois plus que la dose de réfé-
rence de l’agence états-unienne US-EPA11. Cet écart entre 
doses tolérables souligne une fois de plus le caractère 
arbitraire d’un tel calcul : en ayant les mêmes études à 
disposition, il ne devrait pas être possible de varier du 
simple au double. 

2012
L'EFSA conclut que la population 
européenne est trop exposée et pointe 
la consommation de thon du doigt… 
avant de nuancer son propos 

Dans cette évaluation, l’EFSA évalue également la surexpo-
sition des Européen·nes au méthylmercure selon leur classe 
d’âge. Les résultats disponibles sont peu détaillés, mais on 
y apprend néanmoins que parmi les consommateur·ices de 
poisson, les 5 % les plus exposé∙es au méthylmercure 
dépassent largement la DHT. Parmi eux, les enfants en 
bas-âge, dont le cerveau est encore en plein développement, 
sont presque quatre fois au-dessus du seuil11 ! 

La Commission européenne demande alors à l’EFSA de juger 
les risques associés à l’ingestion de méthylmercure, mais 
cette fois en prenant en compte les bénéfices liés à la 
consommation de poisson124. Encore une fois l’argument 
des oméga-3 vient à la rescousse des poissons incriminés 
pour leur teneur en poison, alors qu’ils ne contrent pas les 
effets pervers du mercure (cf chapitre 6). 

En 2015, l’EFSA sort la nouvelle évaluation demandée et 
juge qu’« en particulier, le thon, l’espadon, la morue, le 
merlan et le brochet ont été les principaux contributeurs 
à l’exposition alimentaire au méthylmercure »125. Malgré 
cela, l’EFSA se garde de tout conseil et conclut son évalua-
tion par une nuance : « Il n'est pas possible de formuler 
des recommandations générales sur la consommation 
de poisson dans toute l'Europe. Le comité scientifique 
recommande donc que chaque pays prenne en compte son 
propre modèle de consommation de poisson […] et évalue 
soigneusement le risque de dépasser la DHT de méthyl-
mercure tout en bénéficiant des avantages pour la santé 
résultant de la consommation de poisson/fruits de mer »125.

7. UNE UNION EUROPÉENNE QUI PEINE 
À SE DÉPÊTRER DE L’INFLUENCE 
DES INDUSTRIELS DE LA PÊCHE

Encore une fois 
l’argument des oméga-3 
vient à la rescousse 
des poissons incriminés 
pour leur teneur en poison, 
alors qu’ils ne contrent 
pas les effets pervers 
du mercure.
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2015
La Commission européenne tente 
de réhausser les limites en mercure
des poissons les plus contaminés, 
la mobilisation citoyenne l’en empêche

Libérée de tout cadrage moralement contraignant de la 
part de l’EFSA, la Commission européenne décide de revoir 
les normes régulant les teneurs maximales autorisées. Le 
groupe de travail qui se réunit sur le sujet en 2015 propose 

d’abaisser la teneur maximale en mercure des espèces déjà 
très faiblement contaminées, et d’augmenter drastiquement 
celles des espèces très contaminées comme l’espadon126. 

En effet, à cette époque, avec la norme actuelle de 1 mg/
kg, 50 % des espadons ne peuvent pas être vendus. Si 
on l’augmente à 2.5 mg/kg (donc cinq fois plus que la 
norme pour les autres poissons et huit fois plus que la 
norme la plus stricte), seulement 10 % des espadons ne 
sont plus conformes. Problème résolu.

  Figure 19    Extrait de la proposi-
tion du groupe de travail sur les 
Contaminants Environnementaux 
et Industriels faite à la Commission 
en 2015. 
↓
Document obtenu par Foodwatch Alle-

magne. Le seul critère utilisé pour revoir 

la norme est encore une fois le taux de 

contamination actuelle.

  Figure 20    Extrait de la propo-
sition du groupe de travail sur les 
Contaminants Environnementaux 
et Industriels faite à la Commission 
en 2015. 
↓
Document obtenu par Foodwatch Allemagne.
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2022
La Commission européenne révise 
finalement les teneurs maximales
autorisées en mercure, en laissant 
le double standard initial pour 
les espèces les plus problématiques

En 2018, des mobilisations citoyennes s’emparent du sujet, 
avec notamment une pétition de Foodwatch signée par 
près de 80 000 Européen·nes. Le projet de « limites extra-
hautes » est enterré127. Le règlement est finalement modifié 
en 2022 par la régulation 2022/617 qui cite les résultats de 
l’EFSA et conclut :

«  (5) Compte tenu des conclusions des avis scien-
tifiques et de la déclaration de l’Autorité [l’EFSA],  
il y a lieu de revoir les teneurs maximales en mercure, 
afin de réduire encore l’exposition alimentaire au 
mercure dans les denrées alimentaires. 

(6)  Comme les données récentes portent à croire 
que l’on dispose d’une marge pour abaisser les 
teneurs maximales en mercure de différentes 
espèces de poissons, il convient de modifier les 
teneurs maximales pour ces espèces de poissons 
en conséquence. »

La Commission européenne indique donc finalement 
avoir pris note de la surexposition de la population 
européenne et de la nécessité de réguler plus strictement 
les teneurs maximales autorisées afin de mieux protéger la 
santé publique. Pour autant, alors que l’EFSA indiquait très 
clairement « le thon, l’espadon, la morue, le merlan et le bro-
chet » comme espèces responsables de notre contamination 
au mercure, la Commission européenne laisse le thon, 
l’espadon et le brochet limités à 1 mg/kg de mercure de 
poids frais (soit 2 à 3 mg/kg pour les conserves de thon). La 
morue et le merlan n’étaient pas parmi les espèces ciblées 
par l’exception faite pour le thon ou l’espadon. 

Lors de la révision de 2022, une nouvelle exception fait son 
apparition dans le règlement : pour les espèces dont la 
Commission « dispose d’une marge pour abaisser les 
teneurs maximales », la teneurs maximale est désormais 
fixée à 0,3 mg/kg, plus bas que la limite des produits de la 
mer en général (0,5 mg/kg). Mais cela ne change toujours 
rien aux espèces les plus contaminées… Elles gardent leur 
teneur maximale autorisée surélevée. L’exposition des 
Européen·nes au méthylmercure n’est pas en voie de baisser.
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  Figure 21    Surveillance sanitaire des denrées ani-
males et végétales en France : bilan 2015 des plans 
de surveillance et de contrôle https://agriculture.
gouv.fr/telecharger/82490

• Dès 2002, l’Anses étudie la contamination 
en méthylmercure des produits de la mer et 
met les personnes enceintes en garde contre les 
poissons prédateurs dont le thon. 

• En 2011, Santé Publique France (l’agence nationale 
de santé publique) teste les teneurs capillaires en 
mercure de 1800 personnes : toutes – enfants 
compris – sont contaminées au méthylmercure. 

• En 2012 l’Anses publie ses recommandations 
spécifiques au risque que représente le méthyl-
mercure.  

Positionnement 
du ministère de l'agriculture

Face aux alertes récurrentes de l’Anses et de Santé 
Publique France, face aux décennies de recherches 
sur le risque sanitaire que représente le mercure, le 
gouvernement français ne semble pas avoir réagi pour 
protéger sa population. En revanche, en 2015, lorsque 
les contrôles de mercure du ministère de l’Agriculture 
montrent que douze espadons sur vingt-cinq analysés 
dépassent les teneurs maximales autorisées, il déclare :

Autrement dit : face à la surcontamination des 
poissons prédateurs au mercure, le ministère de 
l’Agriculture préfère rehausser les normes pour 
masquer la contamination, plutôt que de contrôler 
plus strictement les espadons et protéger effica-
cement sa population. 

La France est favorable à l’utilisation de la méthode 
ALARA pour la fixation des teneurs maximales autori-
sées en mercure dans les produits de la mer.

Nous avons demandé à la direction générale de 
l’Alimentation (DGAL, dépendante du ministère de 
l’Agriculture) comment sont fixées les fréquences 
de contrôle en mercure (voir chapitre 9), pourquoi 
aucune conserve n’est testée sur le sol français, et 
quel facteur de de concentration est utilisé lors 
de prélèvements dans les conserves de thon (la 
limite maximale étant fixée pour le thon frais, un 
facteur de conversion est nécessaire pour vérifier la 
conformité d’une conserve). La personne en charge 
de nous répondre nous a assuré s’être attelée sérieu-
sement à la tâche et avoir fait le nécessaire pour nous 
fournir une réponse détaillée. Un mois plus tard, 
nous avons reçu une fin de non-recevoir de la part 
de la directrice générale de l’Alimentation (voir 
Figure 22). Concernant le facteur de conversion 
appliqué pour savoir une conserve analysée lors 
d’un contrôle respecte ou non la règlementation, 
la DGAL nous a répondu qu’elle « ne dispose pas de 
certaines informations [...] notamment les facteurs 
de concentration, dilution, ou de transformation ». 
C’est pourtant la DGAL qui fixe les modalités de pré-
lèvements aux frontières, et sur le territoire français 
(plan de contrôle et de surveillance). En l’absence de 
facteur de conversion, elle ne peut déterminer si des 
conserves de thon respectent ou non la législation 
européenne sur le mercure.

Et la France dans tout ça ?

La TM [(teneur maximale)] actuellement fixée 
pour les espadons et les requins ne reflète pas 
les niveaux de contamination fréquemment 
rencontrés, donc il convient de fixer la TM en 
Hg [(mercure)] pour ces espèces en appliquant 
le principe utilisé habituellement pour fixer 
des TM en contaminants [(principe ALARA)] 

https://agriculture.gouv.fr/telecharger/82490
https://agriculture.gouv.fr/telecharger/82490
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  Figure 22    Extrait  de la réponse de la Direction générale de l’alimentation (dépendante du ministère de l’Agriculture) 
suite à notre courrier (reçue le 3 octobre 2024).
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La plupart des thons consommés en France sont pêchés 
et mis en boîte à l’étranger, par exemple aux Seychelles ou 
Madagascar76. Entre la pêche d’un thon et son arrivée 
sur le sol français, les exigences de contrôle sont extrê-
mement faibles. Une fois dans nos rayons, les contrôles 
des autorités françaises sont largement insuffisants pour 
garantir la conformité des produits. Pire : ils ne portent 
que sur le thon frais, et aucune boîte de conserve n’est 
analysée. Nous n’avons aucune garantie publique sur 
la non-contamination des produits à base de thon que 
nous consommons en France.

La loi européenne indique que ce sont les exploitants du 
secteur alimentaire qui sont responsables de ne pas mettre 
sur le marché des produits dont les teneurs en mercure 
excèdent les limites règlementaires128. Nous n’avons pas 
trouvé de loi qui fixe spécifiquement la fréquence de test 
adopter ni à quelle étape de la chaîne ces tests doivent 
être effectués. Les entreprises semblent donc libres de 
fixer leurs fréquences de test comme bon leur semble. En 
outre, face à un risque dont le potentiel sanitaire ne se révèle 
que sur le long cours et ne risque pas ou peu de déclencher 
un scandale immédiat comme le ferait une contamination 
à l’histamine ou à la bactérie Escherichia coli, nous n’avons 
aucune garantie d’une surveillance sérieuse de la contami-
nation au mercure des thons commercialisés. 

Les moyens de contrôle des autorités publiques sont large-
ment insuffisants pour incarner une réelle menace pour des 
industriels frauduleux. Néanmoins, même avec une faible 
fréquence de contrôles officiels, de nombreux produits à base 
de thon sont rappelés chaque année sur le territoire européen 
en raison de leurs teneurs en mercure trop importantes129. 

Par ailleurs, les teneurs maximales autorisées ayant été 
fixées de façon à ne pas être dépassées, peu d’échan-
tillons dépassent effectivement la règlementation. Un 
faux sentiment de sécurité s’installe, le problème de la 
contamination au mercure semble être sous contrôle et 
le nombre de tests peut encore être réduit.

Au débarquement du navire

Sous les tropiques (océan Indien, océan Pacifique, océan 
Atlantique) où sont pêchés la plupart des thons que nous 
consommons en France il est déjà extrêmement compliqué de 
savoir quel navire pêche combien de tonnes de quelle espèce 
de thon (voir notre rapport « La boîte noire du thon - Sur les 
traces d’un marché mondial opaque et intraçable »76). Nous 
n’avons aucune information de test de mercure à cette échelle.

Dans l’usine de mise en boîte

Les usines sont libres de fixer leurs propres fréquences de 
tests. Par ailleurs, dans certains pays, le nombre de labora-
toires capables d’effectuer des analyses de mercure de façon 
règlementaire est limité et ces analyses coûtent très cher.
Une même entreprise peut alors avoir des pratiques 
différentes selon les pays desquels elle exporte : par 
exemple, tester chaque lot de thon produit dans le pays 
X, mais un seul lot tous les six mois pour le pays Y. Cela ne 
l’empêchera pas d’obtenir un certificat sanitaire valide pour 
exporter vers l’UE dans les deux cas130.

8. DU BATEAU À L’ASSIETTE, 
DES CONTRÔLES QUASI-INEXISTANTS

Au cours de notre enquête, nous avons identifié un autre problème majeur : le 
« risque mercure » n’est pas maîtrisé. Les contrôles sont quasiment absents et 
personne ne sait vraiment quels taux de mercure sont présents dans les boîtes 
de thon mises sur le marché. 
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Pendant les contrôles des autorités 
du pays de mise en boîte

Pour exporter du thon vers l’Europe, un exploitant étranger 
doit accompagner son envoi d’un certificat sanitaire délivré 
par une « autorité compétente », désignée dans chaque pays 
exportateur par la Commission européenne. C’est elle qui a 
la charge de vérifier que ces thons sont bien conformes 
aux normes européennes. La Commission européenne est 
censée vérifier et garantir régulièrement que cette autorité 
compétente effectue bien son travail. Mais dans un audit 
de 2011, la Commission européenne rapporte les pratiques 
de l’autorité compétente seychelloise : en 2009, pour 
des dizaines de millions de kilos de thon débarqués et 
transformés aux Seychelles, ce ne sont que dix échan-
tillons qui ont été testés par l’autorité seychelloise. Un 
sur dix dépassait la teneur maximale autorisée pour l’export 
européen. Pourtant, pour la Commission européenne, 
cette quasi-absence d’analyses de mercure (et 10 % 
de lots problématiques) n’est pas relevée comme un 
manquement47,131.

À l’arrivée aux frontières européennes 

Quand des thons ou des produits à base de thon arrivent sur 
le sol européen, ils sont censés être soumis à un contrôle aux 
frontières. Leurs papiers sont alors vérifiés, notamment leur 
certificat sanitaire. Dans 3 % des cas, la douane française 
est aussi censée analyser physiquement les thons, mais le 

mercure est une « priorité secondaire » des analyses132. 
Aucun document public ne permet de savoir combien 
d’analyses de mercure sont réalisées sur les thons, ni 
quelle proportion des envois sont non-conformes et 
refusés.

En rayon ou en entrepôt

Une fois disponible sur les étals, le thon peut être prélevé 
par les autorités françaises pour un contrôle supplémen-
taire. En réalité, le taux de tests est très faible : 25 tests 
par an sur du thon frais de 2016 à 2021, 42 en 2022, sur 
tout le territoire, mais aucune boîte de conserve n'est 
concernée48. Il en résulte que les contrôles des autorités 
françaises sont largement insuffisants pour garantir la 
conformité du thon vendu sur les étals et absolument 
inexistants pour le thon vendu en conserve (soit 90 % des 
ventes de thon, qui représentent près de 64 000 tonnes à 
elles seules)36. Pourtant, rien que sur ces 25 puis 42 échan-
tillons, les autorités françaises relèvent déjà régulièrement 
des dépassements des teneurs maximales autorisées. En 
dépit de cet indicateur d’une contamination largement 
répandue sur le territoire, les contrôles restent maigres 
et les implications inexistantes.

Le marché du thon en conserve est ainsi un véritable 
trou noir sanitaire.
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Aujourd’hui, les normes sanitaires censées réguler les 
risques de contamination de mercure ne font pas ce qu'elles 
sont censées faire : protéger la santé de toutes et tous. Les 
consommateur·ices régulier·es de poissons prédateurs se 
contaminent lentement mais sûrement. Les effets d’une telle 
contamination sont certes bien connus, mais le diagnostic 
reste souvent difficile à établir : les rares témoignages que 
nous avons eus racontent des errances médicales intermi-
nables pour trouver la source de leurs maux. Par ailleurs, les 
personnes enceintes ne sont pas suffisamment prévenues des 
hauts risques pour la santé de leur fœtus de la présence de 
mercure dans certains poissons comme le thon. 

La contamination au méthylmercure des poissons est dis-
simulée derrière le paravent des oméga-3. La critique de la 
consommation de poissons prédateurs est alors vue comme 
délétère pour la santé publique. Pourtant, le thon ou d'autres 
poissons prédateurs avec de forts taux de mercure comme 
l’espadon ne figurent pas parmi les poissons dits « gras » 
et riches en oméga-3. Réduire fortement leur consomma-
tion ne constituerait donc pas une perte d'un point de 
vue de la santé - bien au contraire.

Enfin, le dernier rempart possible face aux risques de 
contamination en mercure, à savoir les contrôles tout 
au long des chaînes d'approvisionnement, sont réduits à 
peau de chagrin. La voie est donc libre pour que du poisson 
contaminé à haute dose finisse dans nos assiettes.

Les analyses menées sur près de 150 boîtes dans 5 pays 
européens ont malheureusement prouvé le contraire : si le 
thon ne bénéficiait pas d’une exception pour échapper au 
seuil fixé pour les produits de la mer, une boîte sur trois 
ne pourrait être vendue. Comparé aux seuils les plus pro-
tecteurs existants pour les produits de la mer, une boîte 
testée sur deux ne pourrait pas être vendue. L'industrie 
thonière, les réglementations et recommandations nutrition-
nelles actuelles ont créé un environnement dangereux où la 
santé publique est subordonnée aux intérêts commerciaux.

Le sabotage de la santé publique n’est pas le premier fait 
d’armes des pêcheries industrielles. Les thons pêchés dans 
l’océan Indien et Pacifique (la majorité de ceux consommés 
en Europe) sont issus de techniques de pêches destructrices 
pour l’environnement, les animaux marins, les droits humains 
et les pêcheries artisanales des pays bordant l’océan et dont 
la souveraineté alimentaire en dépend.
 
BLOOM appelle à une protection stricte de notre santé : 
le régime d’exception fait pour les poissons les plus 
contaminés n’a aucun sens sanitaire et met inutilement en 
péril la santé publique.  Les contrôles et exigences envers 
l’industrie doivent être renforcés, et les consommateur∙ices 
mieux prévenu∙es des risques auxquels ils s’exposent. De 
telles mesures ne pourraient qu'être bénéfiques à notre 
santé tout comme aux écosystèmes ravagés par la pêche 
thonière industrielle.

CONCLUSION

Une fois de plus, les lobbies industriels pèsent de tout leur poids pour protéger 
leurs intérêts au détriment de la santé publique. Sans aucune considération pour 
les enfants dont le développement cérébral sera mis à mal ou pour les des adultes 
accumulant du mercure dans leur cortex cérébral année après année et perdant 
progressivement leur santé, les industriels thoniers font tout pour que les normes 
sanitaires laissent libre court à leurs juteux profits. Pis, ils fabriquent du doute 
afin de passer sous silence la dangerosité du mercure, allant jusqu'à promouvoir 
la consommation de thons forcément contaminés auprès de personnes enceintes. 
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